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Le présent document décrit la méthodologie d’évaluation que la SÉFM prévoit 
actuellement utiliser pour la mise à jour de l’évaluation foncière 2016, pour les 
propriétés dont l’utilisation actuelle est en tant que scierie et pour lesquelles la 
SÉFM a déterminé que l’utilisation actuelle représentait l’utilisation optimale. Les 
évaluateurs font preuve de jugement et de discrétion lors de l’évaluation de 
propriétés et peuvent s’éloigner de la méthode d’évaluation privilégiée par la SÉFM 
lors de l’évaluation d’une propriété en particulier, mais tout écart par rapport à ces 
lignes directrices doit être complètement documenté.  

Le présent document a été préparé par la SÉFM pour aider les personnes évaluées 
de voir comment la valeur actuelle de la propriété sera probablement déterminée, 
pour illustrer l’application uniforme de paramètres d’évaluation au type de 
propriété et de se demander si la valeur imposable établie par la suite par la SÉFM 
est correcte et équitable par rapport à la valeur imposable de biens immobiliers 
semblables, afin d’assurer la distribution équitable du fardeau lié à l’impôt foncier. 
L’information contenue dans le présent document aidera les propriétaires à 
satisfaire aux exigences du paragraphe 39.1(4) de la Loi sur l’évaluation foncière et 
de la règle 16 de la Commission de révision de l’évaluation foncière lorsqu’ils 
fournissent des raisons pour présenter une demande de réexamen ou pour 
interjeter appel auprès de la Commission de révision de l’évaluation foncière.  
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Partie 1 – Introduction 

La Société d’évaluation foncière des municipalités (SÉFM) – www.mpac.ca – est chargée de 
l’évaluation et de la classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes 
municipales et scolaires.  

En Ontario, les évaluations foncières sont mises à jour en fonction d’un cycle d’évaluation de 
quatre ans. La prochaine mise à jour de l’évaluation à l’échelle provinciale aura lieu en 2016, 
lorsque la SÉFM mettra à jour les évaluations de plus de cinq millions de propriétés de 
l’Ontario afin de refléter la date d’évaluation du 1er janvier 2016 prescrite par la loi. Les 
évaluations mises à jour pour l’année de référence 2016 sont en vigueur pour les années 
d’impôt foncier 2017 à 2020. Le programme de mise en œuvre graduelle de l’évaluation de 
l’Ontario permet d’échelonner les augmentations de l’évaluation sur une période de quatre 
ans. Les baisses de l’évaluation sont appliquées immédiatement.  

L’évaluation exacte de grandes propriétés industrielles à usage particulier, telles que les 
scieries aux fins de l’impôt foncier, présente plusieurs défis en raison de la taille et de la 
nature spécialisée des propriétés en question et du fait que seul un très petit nombre d’entre 
elles, voire aucune, sont achetées, vendues ou louées régulièrement sur le marché. 

Pour cette raison, il est important de s’assurer que la méthodologie d’évaluation appliquée 
peut fournir une estimation réaliste de la valeur actuelle à la date d’évaluation pertinente, ce 
qui permet à son tour à tous les intervenants de comprendre le processus d’évaluation et de 
faire confiance à l’équité et l’uniformité de son résultat.   

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 
propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de 
la Commission de révision de l’évaluation foncière, les fonctionnaires provinciaux et le grand 
public.  

Il faut noter que « grand » dans le contexte des propriétés industrielle signifie une propriété 
couverte par la définition de « classe de grandes propriétés industrielles » contenue dans le 
paragraphe 14(1) du règlement de l’Ontario 282/92. En général, cela fait référence à une 
propriété industrielle dont la « superficie extérieure mesurée » est supérieure à 125 000 pieds 
carrés.  

 

 

http://www.mpac.ca/
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Les définitions suivantes pourraient s’avérer utiles dans la consultation du présent guide sur la 
méthodologie : 

Propriétés à usage particulier :  

« Une propriété à marché limité ayant une conception physique unique, des matériaux 
de construction spéciaux ou un aménagement qui limite son utilité à l’usage pour 
laquelle elle été construite. »  

[Appraisal Institute] 

« Une propriété spécialisée est une propriété qui n’est que rarement, voire jamais, 
vendue sur le marché sauf dans le cadre de la vente de l’entreprise ou de l’entité dont 
elle fait partie, en raison de son caractère unique découlant de sa nature et sa 
conception spécialisées, sa configuration, sa taille, son emplacement ou autre. » 

 [International Valuation Standards Committee] 

Les caractéristiques des propriétés à usage particulier comprennent probablement : 

• des améliorations, une conception, un aménagement, une taille, des matériaux de 
construction ou des installations techniques uniques qui facilitent un usage ou un 
nombre limité d’usages. 

• Contient généralement des machines et des accessoires fixes de machines conçus pour 
faciliter une seule fin. 

• L’adaptation à d’autres usages est généralement difficile, nécessitant des 
modifications importantes et trouvant rarement des usages économiquement viables 
pour toutes les améliorations.  

• Possibilités limitées sur le marché, sauf en tant qu’entreprise en exploitation. 

• Possède typiquement des installations techniques spécialisées. 

• Elles ont tendance à servir de grandes zones de marché de portée plus régionale, 
nationale ou internationale. 

• La grande portée géographique de ces propriétés nécessite généralement des 
recherches de données régionales, nationales ou internationales pour appuyer une 
analyse de la valeur marchande. 
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• La compréhension du « marché » des propriétés à usage particulier nécessite 
également une compréhension de l’industrie au sein de laquelle elles œuvrent, c’est-à-
dire la nature, la condition et la situation financière des acheteurs et vendeurs 
potentiels. 

1.1 Propriétés couvertes par le présent guide sur la méthodologie 

Le présent guide sur la méthodologie concerne les usines de fabrication de produits en bois 
appelées « scieries ». Le tableau suivant présente le produit fabriqué par les scieries, avec une 
description de ce produit. 

Produit Description 

Bois de construction de 
dimensions courantes 

Bois d’œuvre fini et raboté et coupé selon des largeurs et des 
profondeurs normalisées.  

Une liste des propriétés en Ontario couvertes par le présent guide sur la méthodologie est 
disponible à l’annexe A. 

Scierie – Vue d’ensemble du processus 

En termes simples, une scierie est une usine où les rondins sont coupés pour en faire du bois 
d’œuvre. 

Un schéma simplifié du processus de conversion des arbres en bois d’œuvre prêt à 
transporter au client est illustré dans le diagramme 1 ci-dessous. 
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Diagramme 1 

  

 

Transportation Transport 
Log sorting Tri de rondins 
Debarking Écorçage 
Bio-energy Bioénergie 
Sawing Sciage 
Green sorting Tri du bois vert 
Drying Séchage 
Grading and length sorting Classement et tri selon la longueur 
Further processing Autre traitement 
Packing Emballage 
Cosumer Packing Emballage de consommation 
Storage Entreposage 
Distributing Delivery Distribution/Livraison 
Customer Client 

Dans la scierie, les rondins sont coupés en « planches » avec des outils tels que des scies 
circulaires et des scies à ruban. Ce processus est appelé « conversion ». La première étape de 
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la conversion est un processus appelé « dégrossissage », ce qui est un sciage grossier. La 
deuxième étape est la « refente », c’est-à-dire une coupe et une finition plus exactes et 
précises, telles que le dégauchissage et un usinage supplémentaire.  

Dans le processus de base d’une scierie, un rondin arrive à une extrémité et du bois de 
construction de dimensions courantes sort de l’autre.  

Comme l’indique le diagramme 1, le processus comprend les principales étapes suivantes : 

• Une fois que les arbres sont sélectionnés, l’étape suivante du bûcheronnage et l’abattage 
des arbres et leur coupe en longueur. 

• Les branches sont enlevées du tronc. Ce processus est appelé « ébranchage ». 

• Les rondins sont transportés à la scierie par grumierou par chemin de fer. 

• Les rondins sont mesurés, soit en route vers la scierie, soit à l’arrivée. 

• L’écorçage permet d’enlever l’écorce des rondins. 

• L’« empilage » est l’opération consistant à trier les rondins par espèce, taille et utilisation 
finale (bois d’œuvre, contreplaqué, copeaux). 

• Un scieur a recours à une scie de tête, une scie de premier débit ou une scie principale 
pour briser le rondin en équarris (rondins non finis qui subiront un traitement 
supplémentaire) et en quartelots (planches non finies). 

• Selon l’espèce et la qualité du rondin, l’équarri sera décomposé encore plus par une 
refendeuse-dosseuse ou une débiteuse à lames circulaires multiples en plusieurs 
quartelots ou planches. 

• Le débitage prend les quartelots et taille tous les bords irréguliers, pour laisser du bois 
d’œuvre à quatre côtés. 

• L’éboutage équarrit les bouts à des longueurs typiques pour le bois d’œuvre.  

• Le séchage extrait l’humidité naturelle du bois d’œuvre. Cela peut être fait dans des 
séchoir ou à l’air. 

• Le dégauchissage lisse la surface du bois d’œuvre afin qu’elle ait une largeur et une 
épaisseur uniformes. 

http://en.wikipedia.org/wiki/Lumber#Dimensional_lumber
http://en.wikipedia.org/wiki/Lumber#Dimensional_lumber
http://en.wikipedia.org/wiki/Logging
http://en.wikipedia.org/wiki/Felling
http://en.wikipedia.org/wiki/Logging_truck
http://en.wikipedia.org/wiki/Log_scaler
http://en.wikipedia.org/wiki/Plywood
http://en.wikipedia.org/wiki/Sawyer_(occupation)
http://en.wikipedia.org/wiki/Head_saw
http://en.wikipedia.org/wiki/Resaw
http://en.wikipedia.org/wiki/Lumber
http://en.wikipedia.org/wiki/Lumber
http://en.wikipedia.org/wiki/Kiln#Wood-drying_kiln
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• L’expédition transporte le bois d’œuvre fini sur le marché.  

Une brève description de certains termes plus spécialisés utilisés dans la description ci-dessus 
du procédé de scierie est fournie dans les paragraphes suivants.  

Le « mesureur de billes » a un rôle important à jouer dans l’industrie du bois d’œuvre. Le 
mesureur de billes mesure les arbres coupés afin de déterminer le cubage (volume) et la 
qualité (classement) du bois utilisé pour la fabrication. Pour déterminer un prix de vente 
standard pour les rondins vendus, ceux-ci sont cubés, leur espèce est identifiée et des 
déductions pour les défauts sont assignées afin de produire un volume net de bois de qualité 
marchande.  

Il existe différentes échelles ou règles qui sont utilisées pour déterminer le volume du bois. Le 
barème décimal de Scribner est basé sur des diagrammes de cercles qui illustrent le nombre 
de planches qui seront créées à partir du diamètre des rondins. Le barème cubique, souvent 
appelé métrique au Canada, détermine le volume cubique du matériau des rondins. Le cubage 
brut (mesures réelles des rondins, longueur et diamètre) et le cubage net (volume après 
déductions pour les défauts) des rondins sont consignés. Cette occupation est généralement 
effectuée par une organisation tierce qualifiée pour effectuer le cubage du bois d’œuvre. 
Puisque les défauts internes sont déterminés par une inspection de l’extérieur, il ne s’agit pas 
d’une science exacte et elle dépend de l’interprétation des règles relatives au cubage du bois. 
Le mesureur de bois fait l’objet de vérifications aléatoires, lors desquelles un autre mesureur 
cube exactement les mêmes rondins et les résultats sont comparés. Le mesureur de bois doit 
arriver à + ou - 1 % du cubage brut et + ou - 2 % du cubage net pour conserver sa certification. 
Le cubage est utilisé pour à des fins de paiement, de contrôle de la qualité et d’inventaire. 

Une méthode de mesure du bois qui est populaire depuis l’adoption des camions de 
débardage est le « cubage sur rampe ». Lors de cette approche, le camion de débardage est 
stationné à côté d’une rampe de cubage, qui est simplement une plateforme élevée, et le 
mesureur de bois grimpe sur le camion, d’où il peut cuber et classer les rondins. Bien que la 
rampe est typiquement exploitée par le bureau de cubage, elle peut être située dans la cour 
de la scierie qui achète les rondins, ou à un autre endroit commode. Selon l’emplacement, la 
rampe peut cuber les rondins pour une seule scierie, ou être située à un endroit qui permet 
aux rondins cubés de se rendre à différentes destinations. Le cubage sur rampe est souvent 
utilisé lorsque l’espace est limité, la vitesse est importante ou la valeur des rondins est 
relativement peu élevée. Pour classer un rondin, il faut l’inspecter pour déterminer la 
présence de défauts, et lorsqu’il se trouve au milieu d’un chargement de rondins, il est parfois 
difficile à voir. 
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Particulièrement lorsqu’il s’agit de rondins de haute valeur, la méthode de cubage préférée 
est la méthode du « roulage ». Pendant ce processus, les rondins sont sortis du camion et 
roulés sur le sol ou sur des palettes en une couche d’un rondin d’épaisseur. Le mesureur peut 
alors voir une bonne partie de chaque rondin afin de mieux déterminer s’il présente des 
défauts tels qu’une courbure ou la pourriture. Le cubage par roulage doit être effectué à un 
endroit où de la machinerie lourde est disponible pour manipuler les rondins; il faut 
également avoir suffisamment d’espace pour effectuer le roulage et le temps et l’argent à 
consacrer à la manutention supplémentaire. Lorsque cette méthode est effectuée 
correctement, elle peut être plus efficace (du moins pour les camions), car ceux-ci n’ont pas à 
attendre que le cubage soit effectué; ils peuvent être déchargés et partir immédiatement. 
Cela contraste avec le cubage sur rampe, où le camion doit attendre avec la charge jusqu’à ce 
que le cubage soit terminé. À certains endroits, les rondins arrivent encore par chemin de fer 
et le wagon peut être laissé pour un cubage par roulage.  

Des scies de tête sont surtout utilisées pour couper des rondins d’un diamètre de 16 à 
72 pouces, selon le type de scierie à ruban sur laquelle les scies sont fixées. Les diamètres plus 
petits sont maintenant coupés par des machines plus optimisées, car elles sont beaucoup plus 
efficaces et peuvent fournir une production supérieure.  

Selon le diamètre du rondin, les scies de tête peuvent couper un rondin à une vitesse allant de 
un à 300 pieds par minute. En général, la vitesse du chariot est réglable, afin d’obtenir un 
rendement optimal. 

Une scie de tête est opérée par le scieur de tête. Le scieur positionne le rondin au bon endroit 
pour la coupe initiale, tout en dimensionnant le rondin pour en déterminer l’utilisation 
optimale. L’enleveur est chargé d’enlever les planches coupées.  

Une scie de reprise est une grosse scie à ruban optimisée pour la coupe de bois d’œuvre le 
long du grain, afin de réduire les grosses sections en plus petites sections ou en placage. La 
refente du placage nécessite une lame large, généralement de 2 po à 3 po (52 à 78 mm), avec 
un petit trait de scie pour minimiser le gaspillage. Des lames de scie de reprise d’une largeur 
maximale de 1 po (26 mm) peuvent être installées sur une scie à ruban standard. De 
nombreuses petites et moyennes scieries utilisent des lames de scie à ruban d’une largeur de 
1 po à 1,5 po.  

Les scieries utilisent de plus grosse scies de reprise pour découper les grosses planches en 
planches plus petites. Une scie de reprise de dimension typique pour une scierie a une largeur 
de 8 po et est fabriquée en acier de nomenclature 16. Des lames de scie de reprise peuvent 

http://en.wikipedia.org/wiki/Band_saw
http://en.wikipedia.org/wiki/Wood_veneer
http://en.wiktionary.org/wiki/kerf
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être identifiées par leur dos droit, à l’opposé des lames de scies de tête et bicoupe, qui ont un 
dos entaillé ou dentelé. 

Une « déligneuse » est une scie utilisée pour aplanir et lisser le bois d’œuvre rugueux ou le 
bois courbé en coupant le long des côtés des planches. Le résultat de ce processus est le bois 
de construction de dimensions courantes.  

Dans une scierie, la déligneuse vient immédiatement après la scie de tête. Les rouleaux 
d’alimentation et de pression de la déligneuse sont généralement motorisés pour faire passer 
le bois d’œuvre dans la machine. La longueur de l’alimentation et des tables dépend du bois 
d’œuvre produit par la scie de tête.  

Dans la catégorie des déligneuses, on peut citer les débiteuses à lames circulaires multiples et 
les déligneuses à déplacement. Les scies des débiteuses à lames circulaires multiples restent 
stationnaires. Les scies des déligneuses à déplacement peuvent se déplacer vers la gauche ou 
la droite, indépendamment les unes des autres. Cela permet de régler les scies pour 
maximiser le produit d’un équarri particulier. 

Le séchage du bois permet de réduire la teneur en humidité du bois avant de l’utiliser. 

Il existe deux principales raisons de sécher le bois :  

1. Le travail du bois – lorsque le bois est utilisé comme matériau de construction, comme 
support structural d’un bâtiment ou lors de projets de travail du bois, il absorbe ou 
désorbe de l’humidité jusqu’à ce qu’il soit en équilibre avec ses alentours. 
L’équilibration (généralement le séchage) peut causer un rétrécissement inégal du bois 
et peut même causer des dommages si elle se produit trop rapidement. L’équilibration 
doit être contrôlée pour éviter que le bois subisse des dommages. 

2. Combustion du bois – lorsque le bois est brûlé, il est généralement préférable de le 
faire sécher avant. Les dommages causés par rétrécissement ne constituent pas un 
problème et le séchage peut être plus rapide que s’il est nécessaire pour le travail du 
bois.  

Dans certains cas, le bois n’est pas séché du tout et il est utilisé vert. Souvent, le bois doit 
atteindre l’équilibre avec l’air extérieur, par exemple dans le cas du bois de construction, ou 
l’air intérieur, par exemple pour le mobilier en bois. 

Le bois est séché à l’air ou au séchoir. En général, le bois est scié avant d’être séché, mais pas 
toujours; par exemple, lorsque le rondin entier est séché. 

http://en.wikipedia.org/wiki/Head_saw
http://en.wikipedia.org/wiki/Lumber
http://en.wikipedia.org/wiki/Head_saw
http://en.wikipedia.org/wiki/Cant_(architecture)
http://en.wikipedia.org/wiki/Moisture_content
http://en.wikipedia.org/wiki/Woodworking
http://en.wikipedia.org/wiki/Green_wood
http://en.wikipedia.org/wiki/Thermodynamic_equilibrium
http://en.wikipedia.org/wiki/Kiln
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Il existe aujourd’hui différentes technologies de séchage du bois au séchoir : conventionnel, 
déshumidification, solaire, sous vide et à radiofréquences. Quelle que soit la technologie 
utilisée pour sécher le bois, elle doit produire un classement du bois d’œuvre qui satisfait les 
règles et les normes de classement établies par la Commission nationale de classification des 
sciages. 

Les séchoirs à bois conventionnels sont soit à chargement latéral, soit à chenilles. La plupart 
des séchoirs de bois dur sont des séchoirs à chargement latéral dans lequels les chariots à 
fourche sont utilisés pour charger des paquets de bois d’œuvre dans le séchoir. La plupart des 
séchoirs de bois mou sont des séchoirs à chenille, dans lesquels les paquets de bois d’œuvre 
sont chargés dans des wagons pour charger le séchoir. 

La chaleur est généralement introduite par la vapeur qui circule dans des échangeurs de 
chaleur à ailettes contrôlés par des soupapes pneumatiques marche/arrêt. Des soupapes 
pneumatiques proportionnelles ou même différents mécanismes de commande électriques 
sont également utilisés, mais moins fréquemment. L’humidité est extraite par un système 
d’évents, dont l’aménagement spécifique est généralement particulier à un fabricant donné. 
En général, de l’air frais et sec est introduit à une extrémité du séchoir, tandis que l’air chaud 
et humide est expulsé de l’autre. Les séchoirs conventionnels pour bois dur nécessitent 
également l’introduction d’humidité, par systèmes de jet de vapeur ou de brouillard d’eau 
froide, pour empêcher que l’humidité relative dans le séchoir tombe trop pendant le cycle de 
séchage. La direction des ventilateurs est généralement inversée de temps à autre afin 
d’assurer un séchage uniforme des charges importantes. 

La construction de base des séchoirs par déshumidification est semblable à celle des autres 
séchoirs. Les temps de séchage sont généralement comparables. La chaleur provient 
principalement d’une unité de déshumidification qui extrait également l’humidité. La chaleur 
auxiliaire est souvent fournie au début de l’horaire, si la chaleur requise dépasse la chaleur 
générée par l’unité de déshumidification. 

Les séchoirs solaires sont des séchoirs conventionnels, généralement construits par des 
amateurs pour réduire les coûts de l’investissement initial. La chaleur est fournie par le 
rayonnement solaire, tandis que la circulation intérieure de l’air est généralement passive. 

Les technologies plus récentes de séchage du bois peuvent récourir à une réduction de la 
pression atmosphérique pour tenter d’accélérer le séchage. Il existe une gamme de 
technologies sous vide, qui diffèrent principalement par la méthode d’introduction de la 
chaleur dans la charge de bois. Les séchoirs sous vide à plaques à eau chaude utilisent comme 
source de chaleur des plaques chauffantes en aluminium dans lesquelles l’eau circulent, et ils 
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fonctionnent généralement à une pression absolue considérablement réduite. La vapeur 
intermittente et surchauffée utilise l’atmosphère pour introduire de la chaleur dans la charge 
du séchoir. La technologie intermittente permet à la totalité de la charge du séchoir 
d’atteindre la pression atmosphérique totale; l’air dans la chambre est alors chauffé, puis le 
vide est fait.  

La technologie a considérablement modifié les activités des scieries au cours des dernières 
années, en mettant l’accent sur l’augmentation des profits grâce à la minimisation du 
gaspillage et à une efficacité énergétique accrue, ainsi qu’en améliorant la sécurité des 
opérateurs. Les brûleurs de sciure coniques en acier, qui étaient autrefois omniprésents, ont 
disparu pour la plupart, et la sciure et les autres déchets de scierie sont maintenant traités 
pour en faire des panneaux de particules et des produits associés, ou utilisés pour chauffer les 
séchoirs à bois. Les centrales de cogénération produisent de l’électricité pour la scierie et 
peuvent également envoyer l’électricité excédentaire au réseau. L’écorce peut être moulue 
pour en faire du paillis d’écorces pour l’aménagement paysager, ou elle peut être brûlée pour 
générer de la chaleur. La sciure peut être utilisée pour fabriquer des panneaux de particules 
ou pressée pour en faire des granules de bois pour les poêles à granules. Les plus gros 
morceaux de bois qui ne serviront pas à faire du bois d’œuvre sont déchiquetés pour en faire 
des copeaux, qui servent à alimenter les usines de papier. Les sous-produits du bois produits 
par les scieries permettent également de fabriquer des panneaux OSB pour la construction de 
bâtiments (il s’agit d’une solution moins coûteuse que le contreplaqué pour les lambris). 
Certaines scieries automatiques peuvent traiter toutes les heures 800 petits rondins pour les 
transformer en paillus d’écorce, en copeaux, en sciure et en planches triées, empilées et liées. 

Les principaux processus qui se découlent dans une scierie sont illustrés dans le Diagramme 2. 

 

 

 

 

 

 

 

http://en.wikipedia.org/wiki/Cone_(geometry)
http://en.wikipedia.org/wiki/Sawdust_burner
http://en.wikipedia.org/wiki/Particleboard
http://en.wikipedia.org/wiki/Kiln#Wood-drying_kiln
http://en.wikipedia.org/wiki/Barkdust
http://en.wikipedia.org/wiki/Wood_pellet
http://en.wikipedia.org/wiki/Oriented_strand_board


© Société d’évaluation foncière des municipalités, 2015. Tous droits réservés.  11 

 

Diagramme 2 

  

 

 

 

Log receiving Réception des rondins 
Log grading Classement des rondins 
Log feeding Alimentation des rondins 
Debarking Écorçage 
Sawing Sciage 
Green sorting Tri du bois vert 
Sticking Collage 
Kilning Séchage 
Grading Classement 
Packaging Emballage 
Storing Entreposage 
Dispatch Expédition 

Machinerie et équipement 

Les scieries peuvent contenir des quantités importantes de machines et d’équipement 
souvent très spécialisés, tels que différents types de scies, des rabots, des transporteurs, etc. 

Bien que certains de ces articles peuvent être très gros, tant qu’ils sont utilisés dans le cadre 
du processus de fabrication, les machines et l’équipement sont exempts de l’impôt foncier. 
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1.2 Législation 

La principale loi qui régit l’évaluation des propriétés en Ontario aux fins de l’impôt foncier est 
la Loi de 1990 sur l’évaluation foncière (et ses modifications).  

La Loi contient d’importantes définitions, y compris les propriétés qui sont imposables et la 
façon dont elles devraient être évaluées. 

La Loi (paragraphe 1[1], Définitions) indique que les propriétés doivent être évaluées à leur 
« valeur actuelle », ce qui signifie, à l’égard des terrains,  

« … la somme que produirait, le cas échéant, la vente du fief simple non grevé entre un 
vendeur et un acheteur consentants et sans lien de dépendance. » 

Il faut noter que conformément à l’alinéa 3(1) 17 de la Loi, tous les articles de machinerie et 
d’équipement, ainsi que les fondations sur lesquelles ils reposent, utilisés pour la fabrication, 
sont exempts de l’imposition, quoi qu’ils soient taxables. 

D’autres lois pertinentes seront mentionnées au besoin dans le présent guide sur la 
méthodologie. 

1.3 Évaluations – Généralités 

Les évaluations de propriétés sont effectuées à différentes fins. Le présent guide sur la 
méthodologie est fourni spécifiquement aux évaluateurs qui prennent part à l’évaluation des 
scieries aux fins de l’impôt foncier en Ontario, ainsi qu’à d’autres intervenants qui ont un 
intérêt dans l’évaluation. 

Les lois qui régissent l’évaluation des propriétés aux fins de l’impôt foncier en Ontario sont 
indiquées ci-dessus. Elles exigent une évaluation de la valeur actuelle de toutes les propriétés 
imposables à une date d’évaluation spécifique. 

Il faut noter que l’évaluation ne concerne que les biens réels qui sont imposables 
conformément à la loi; elle doit exclure toute valeur attribuable à la valeur marchande des 
activités commerciales exercées dans la propriété. Autrement dit, elle doit exclure toute 
« valeur commerciale d’entreprise ». Comme nous l’avons déjà indiqué, elle doit également 
exclure les machines et les équipements utilisés pour la fabrication, ainsi que les fondations 
sur lesquels ils reposent. Toutefois, l’évaluation doit inclure d’autres machines et 
équipements, c.à-d. ceux utilisés, conçus ou requis pour l’éclairage, le chauffage ou d’autres 
utilisations relatives au bâtiment.  
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Le processus d’évaluation suit une série d’étapes systématiques conçues pour s’assurer que 
toutes les données pertinentes sont obtenues et analysées avant d’être utilisées pour la 
prestation d’une estimation de la valeur marchande de la propriété en question à la date 
pertinente. 

De nombreux organismes professionnels fournissent des conseils sur la manière dont le 
processus d’évaluation devrait être effectué, et le présent guide sur la méthodologie reflète 
les lignes directrices acceptées relatives à l’évaluation de grandes propriétés à usage 
particulier, comme les scieries. 

En général, le processus d’évaluation comprend les étapes clés suivantes : 

• compréhension claire de la raison pour laquelle l’évaluation est fournie.  

• recherche sur le cadre juridique relatif à l’évaluation. 

• détermination de ce qui doit être évalué. 

• détermination de la date de l’évaluation.  

• analyse du marché pertinent (local, régional ou international, selon le type de 
propriété à évaluer).  

• considération de l’utilisation optimale de la propriété en question (comme cela est 
expliqué plus loin, il est pris pour hypothèse que l’utilisation de la propriété en tant 
que scierie représente l’utilisation optimale de la propriété à évaluer aux fins du 
présent guide sur la méthodologie). 

• obtention de données avant l’inspection à l’égard de la propriété à évaluer.  

• inspection sur place de la propriété à évaluer.  

• prise de mesures appropriées et consignation des autres renseignements pertinents. 

• inspection de toute propriété comparable pouvant être utile pour établir la valeur de 
la propriété en question. 

• détermination de la ou les méthodes d’évaluation à utiliser. 

• exécution de l’évaluation. 
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• vérification de l’évaluation. 

• finalisation et rapport de l’évaluation. 

En général, il est approprié de tenir compte de la valeur de la propriété selon trois 
perspectives ou techniques de la valeur différentes :  

• la méthode de comparaison directe des prix de vente  

• la méthode du revenu 

• la méthode du coût  

Comme l’indique le titre, dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la 
valeur est indiquée par les ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. Dans le 
cas de grandes propriétés industrielles à usage particulier, telles que les scieries, il y a 
généralement très peu de ventes ou d’autres transactions sur le marché, voire aucune, qui 
peuvent être utilisées pour fournir une indication de la valeur marchande; pour cette raison, 
la méthode de comparaison des ventes n’est pas utilisée pour l’évaluation de scieries. 

« La méthode de comparaison des ventes est applicable à tous les types d’intérêts 
immobiliers lorsqu’il existe un nombre suffisant de transactions récentes et fiables 
permettant d’indiquer des schémas ou des tendances relatives à la valeur sur le 
marché... Lorsque des données sont disponibles, il s’agit de la façon la plus simple et la 
plus directe d’expliquer et d’appuyer une opinion sur la valeur... Lorsque le marché est 
faible et peu de transactions sont disponibles, l’applicabilité de la méthode de 
comparaison des ventes peut être limitée. Par exemple, la méthode de comparaison 
des ventes n’est généralement pas appliquée aux propriétés à usage particulier parce 
que peu de propriétés semblables sont vendues sur un marché donné, même un qui 
couvre une grande région géographique. Pour évaluer les propriétés à usage 
particulier, la méthode du coût est souvent plus appropriée et plus fiable. » 

[The Appraisal of Real Estate, 12th Edition, page 419]  

En tenant compte des données sur les ventes, il est essentiel de veiller à ce que la propriété 
vendue se situe dans la même catégorie d’utilisation que la propriété à évaluer; dans le cas de 
propriétés à usage particulier, la vente doit concerner une propriété qui a la même utilisation 
optimale que la propriété en question, sinon elle ne constituera probablement pas un 
indicateur fiable de la valeur.  
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Toutefois, si une telle propriété est vendue, il est important que la transaction soit analysée 
afin de voir si elle fournit des renseignements qui pourraient être utiles lors de l’examen d’une 
évaluation préparée par l’application d’une autre technique.  

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la 
capitalisation du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un 
revenu, en fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse 
détaillée du revenu et des dépenses, tant pour la propriété à évaluer que pour d’autres 
propriétés semblables ayant été vendues, afin d’obtenir le revenu et les dépenses prévus, 
ainsi que le taux de capitalisation pertinent. Comme nous l’avons déjà indiqué, dans le cas de 
grandes propriétés industrielles à usage particulier telles que les scieries, l’existence de ventes 
ou de location de propriétés comparables d’où des données pertinentes peuvent être tirées 
est peu probable, et cette technique n’est donc pas utilisée.  

Toutefois, il pourrait s’avérer nécessaire de tenir compte tant du revenu que des dépenses 
des scieries lors de l’examen de la dépréciation dans le cadre de la méthode du coût, et en 
particulier, lors de l’examen de la désuétude. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 
reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, 
les structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 
dépréciation, plus la valeur marchande du terrain. 

La méthode du coût est la plus appropriée pour l’évaluation de grandes propriétés 
industrielles à usage particulier telles que les scieries; elle fera donc l’objet de conseils 
détaillés dans le reste du présent guide sur la méthodologie.  

L’utilisation de la méthode du coût contribue également à exclure la valeur des activités 
exercées dans la propriété; c’est l’une des raisons pour lesquelles cette méthode d’évaluation 
est utilisée pour les scieries. 

1.4 Utilisation du présent guide sur la méthodologie 

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes :  

• Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 
exactes, prévisibles et transparentes.  

• Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, 
aux contribuables et à la Commission de révision de l’évaluation foncière.  
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• Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 
bien documentée et s’aligne avec les normes de l’industrie.  

• Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel recourt un évaluateur pour 
appliquer la méthodologie d’évaluation.  

• Veiller à l’utilisation d’une approche uniforme à l’évaluation de ces types de 
propriétés.  

• Soutenir les évaluateurs de la SÉFM lorsqu’ils s’acquittent de leurs exigences de 
diligence raisonnable pour :  

o appliquer les lois et les règlements de l’Ontario; 

o respecter les normes de l’industrie relativement à l’évaluation du marché dans 
un environnement d’évaluation de masse. 

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement 
exercé par l’évaluateur pour arriver à une évaluation fondée sur la valeur marchande (c.-à-d. 
valeur actuelle) d’une propriété en particulier. Toutefois, compte tenu du fait que le guide sur 
la méthodologie explique les normes de l’industrie en matière d’évaluation foncière, respecte 
les normes de l’industrie de l’évaluation et se conforme aux lois et aux règlements 
provinciaux, les évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide 
sur la méthodologie et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à 
celui-ci.  

1.5 Consultation et divulgation 

La SÉFM s’engage à fournir aux municipalités, aux contribuables et à tous ses intervenants le 
meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et l’exactitude. Pour appuyer 
cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 
mise à jour de l’évaluation foncière à l’échelle provinciale 2016.  

Trois niveaux de divulgation (mise à jour de l’évaluation foncière 2016) 

Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 
l’évaluation de types spécifiques de propriétés; dans le cas présent, les scieries. 

Niveau 2 – Rapports d’évaluation du marché qui expliquent comment la méthodologie 
décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation. 
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Niveau 3 – Renseignements sur l’évaluation spécifique à la propriété, disponibles aux 
contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités.  
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Partie 2 – Le processus d’évaluation – Préparation  

2.1 Six principales étapes 

L’évaluateur devrait suivre les six principales étapes décrites dans le tableau ci-dessous. 

 

2.2 Détermination de ce qui doit être évalué 

L’évaluateur doit identifier l’étendue de la propriété à évaluer; cela comprendra la scierie et le 
terrain sur laquelle elle a été construite. 

Seuls les biens réels doivent être inclus dans l’évaluation : la valeur des biens personnels, des 
biens meubles, des machines et de l’équipement qui font partie du processus de fabrication, 
ainsi que toute valeur liée à l’entreprise plutôt qu’à la propriété elle-même, doivent être 
exclues de l’évaluationl. 

L’évaluateur devra bien comprendre les machines et l’équipement présents dans la scierie qui 
doivent être inclus dans l’évaluation ou en être exclus. Comme nous l’avons déjà indiqué, 
conformément à l’alinéa 3(1) 17 de la Loi, tous les articles de machinerie et d’équipement, 
ainsi que les fondations sur lesquelles ils reposent, utilisés pour la fabrication, sont exempts 
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de l’imposition, quoi qu’ils soient taxables. Toutefois, certains articles de machinerie et 
d’équipement nécessaires au soutien des installations techniques devront être inclus dans 
l’évaluation. Cela comprendra des éléments tels que le chauffage, l’éclairage, la ventilation, la 
climatisation, l’approvisionnement en eau, le drainage, etc.   

2.3 Définition de la base de la valeur et de la date de l’évaluation 

La définition de « valeur » a été indiquée précédemment; il s’agit de la « valeur actuelle » de 
la propriété, qui est, conformément à la Loi :  

« … la somme que produirait, le cas échéant, la vente du fief simple non grevé entre un 
vendeur et un acheteur consentants et sans lien de dépendance. » 

Cela signifie que l’évaluateur se soucie de la « valeur marchande » d’une propriété et doit 
donc tenir compte des données requises pour permettre qu’une évaluation de la valeur 
marchande soit préparée à la date d’évaluation pertinente. Il faut noter qu’aux fins du présent 
guide sur la méthodologie, les termes « valeur marchande » et « valeur actuelle » ont le 
même sens. 

La date d’évaluation pertinente varie pour chaque période de réévaluation de quatre ans. 
L’évaluateur doit indiquer clairement la date d’évaluation utilisée pour la réévaluation en 
question.  

En préparant une évaluation, l’évaluateur devra tenir compte de toutes les preuves 
pertinentes et importantes pour la valeur qui sont disponibles et qui pourraient aider à 
déterminer la valeur de la scierie en question à la date d’évaluation. Les conditions du 
marché, c.-à-d. les circonstances économiques sous-jacentes à l’offre et à la demande, qui 
donnent naissance à la valeur, sont susceptibles de changer d’une réévaluation à l’autre; il est 
donc important de veiller à ce que seuls les changements pertinents à la date d’évaluation 
indiquée soient pris en considération. 

Toutefois, l’évaluateur doit tenir compte des circonstances physiques relatives à la propriété 
et à son emplacement à la date à laquelle la réévaluation entre en vigueur, ou à une date 
ultérieure si des changements ont été apportés à la propriété après la date de réévaluation.  

2.4 Recherche – Collecte de données 

La collecte de données comprend deux activités principales : 

1. La collecte de données relatives à la scierie à évaluer. 
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2. La collecte de données sur le marché ou d’autres données qui aideront à l’évaluation.  

Collecte de données relatives à la scierie à évaluer 

L’évaluateur devrait commencer par examiner l’information disponible dans les dossiers 
actuels de SÉFM au sujet de la propriété, puis de la vérifier pour s’assurer qu’elle est exacte et 
à jour. 

Les types de données suivants relatifs à la propriété à évaluer doivent être recueillis :  

• Si la propriété est récente, son prix et sa date d’achat, ou les coûts de construction. 

• Les plans d’aménagement, les plans du bâtiment, les élévations, les vues transversales, 
les spécifications, etc., de la propriété. 

• Une description du ou des processus effectués sur la propriété. 

• Des renseignements spécifiques et détaillés concernant : 

o l’usage de chaque partie de la propriété 
o la fonctionnalité de la propriété (ce qu’elle fait et dans quelle mesure elle le fait) 
o l’utilité de la propriété 
o la capacité de production de la propriété 
o les tendances récentes ou prévues en matière de production 
o les tendances récentes ou prévues en matière d’approvisionnement en matières 

brutes 
o les tendances récentes ou prévues en matière de production de matières brutes 
o les tendances récentes ou prévues en matière de demande pour les sous-produits 
o les tendances récentes ou prévues relatives au coût des intrants  
o les tendances récentes ou prévues relatives au coût des produits  
o les tendances récentes ou prévues en matière de rentabilité 

• Tout aspect particulier de la scierie qui entraîne un manque d’efficacité. L’origine du 
manque d’efficacité doit être comprise, avec son effet sur le reste de la chaîne 
d’approvisionnement ou de fabrication. 

• Les réparations ou autres travaux de remise en état requis ou planifiés, le cas échéant.  

• Les plans de modification des activités existantes de la scierie, le cas échéant. 
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• Les plans de modification, d’agrandissement ou de démolition de toute partie de la 
propriété (et pourquoi), le cas échéant. 

• Comment la propriété se compare à une installation moderne équivalente (et 
l’emplacement et autres détails relatifs à une scierie moderne équivalente).  

• Les renseignements relatifs au zonage de la propriété. 

• Les renseignements relatifs à la localité dans laquelle la propriété se situe. 

• Tout autre renseignement pertinent pouvant être disponibles en provenance d’autres 
sources concernant la propriété (p. ex., comptes des entreprises, municipalité, 
Internet, etc.).  

• Les renseignements disponibles au sujet de la concurrence fournie par les autres 
scieries. 

Inspection immobilière 

L’évaluateur doit prendre les mesures nécessaires pour recueillir les renseignements 
susmentionnés avant ou pendant une inspection immobilière. Une inspection immobilière 
fournira les données suivantes : 

• Une confirmation des données (dimensions, aménagement, etc.) contenues dans les 
plans, les dessins, etc. 

• Une confirmation de l’usage fait des bâtiments, des structures, etc. 

• Les détails concernant l’âge et l’état des bâtiments, des structures et des autres 
améliorations. 

• Une confirmation de l’information fournie relativement aux réparations nécessaires, 
etc. 

• Les détails concernant les estimations de coûts fournies relativement aux réparations 
nécessaires, etc., le cas échéant. 

• Un dossier photographique du site, des bâtiments, des structures, des autres 
améliorations, etc.  
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• Les détails concernant les autres éléments notés, positifs ou négatifs, au sujet de la 
propriété. 

• Un commentaire concernant l’emplacement de la propriété, les liens vers les systèmes 
de transport et l’accès au site. 

Les facteurs susmentionnés devraient être utilisés comme liste de contrôle par l’évaluateur 
pour s’assurer que tous les renseignements pertinents aient été obtenus avant que 
l’évaluation soit effectuée. 

La manière dont l’information obtenue peut être utilisée dans le cadre de l’évaluation est 
illustrée dans la partie 3 du guide sur la méthodologie et fait l’objet d’une discussion. 

Collecte de données sur le marché ou d’autres données qui aideront à l’évaluation. 

Pour de nombreux types de propriétés, la valeur marchande peut être dérivée des données 
provenant de la vente ou de la location de propriétés similaires au même endroit que la 
propriété à évaluer. Toutefois, dans le cas de grandes propriétés à usage particulier comme 
les scieries, de telles données du marché ne seront probablement pas disponibles en quantité 
suffisante pour constituer une indication fiable de la valeur.  

L’évaluateur doit toutefois rechercher toute donnée disponible relativement aux ventes, aux 
locations, etc., de grandes propriétés industrielles similaires, et se demander si ces données 
constituent des preuves qui pourraient être utiles lors de l’évaluation d’une scierie. 

En plus de recueillir des données concernant la scierie à évaluer, ainsi que toute donnée du 
marché existante, l’évaluateur devra effectuer des recherches plus larges qui l’aideront à 
déterminer la valeur de la propriété en question. De telles recherches comprendront 
probablement :  

• L’état de l’industrie du bois d’œuvre. Par exemple, la situation économique, l’offre et 
la demande, etc., dans la municipalité, en Ontario, au Canada, en Amérique du Nord et 
peut-être même à l’échelle mondiale. 

• Les tendances dans l’industrie du bois d’œuvre. Par exemple, si elle se développe ou se 
contracte, ou si des changements ont été apportés aux techniques de fabrication, etc., 
dans la municipalité, en Ontario, au Canada, en Amérique du Nord et peut-être même 
à l’échelle mondiale. 
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•  Toute donnée disponible qui permet d’indiquer la valeur des propriétés utilisées dans 
l’industrie du bois d’œuvre. Par exemple, les ventes, les baux, les coûts de 
construction. etc., dans la municipalité, en Ontario, au Canada et en Amérique du 
Nord. 

Une grande partie de l’information requise concernant l’état de l’industrie, les tendances 
économiques, etc., sera disponible dans les rapports d’évaluation du marché qui font partie 
de la divulgation de niveau 2 de la SÉFM (voir la section 1.6). L’évaluateur doit veiller à ce que 
l’information contenue dans ce rapport soit correctement réfléchie dans l’évaluation, dans la 
mesure où elle se répercute sur la valeur de la scierie. 

Confidentialité 

Comme c’est décrit ci-dessus, il est important d’être conscient du fait que pour que la SÉFM 
puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 
renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou 
de l’exploitant de la propriété, de la municipalité dans laquelle celle-ci est située, de la visite 
de l’évaluateur à la propriété, et d’autres sources. 

Il est dans l’intérêt de tous les intervenants du système d’impôt foncier de veiller à ce que la 
valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 
coopèrent pour fournir l’information nécessaire. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 
commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 
fourni soit protégé convenablement et ne soit utilisé qu’aux fins pour lesquelles il est fourni. 
Les évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 
traitées en conséquence. 

Si, après qu’un appel ait été interjeté, la SÉFM reçoit une demande de divulgation de 
renseignements ayant trait aux revenus et aux dépenses réels, ou d’autres renseignements 
commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 
souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la CRÉF, avec un avis aux tiers, 
demandant à celle-ci d’ordonner la production des renseignements ayant trait aux revenus et 
aux dépenses réels. La communication de tels renseignements est à la discrétion de la CRÉF.  
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Exception 
Par. 53 (2) Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher la divulgation de ces 
renseignements : 

 
a) soit à la société d’évaluation foncière ou à tout employé autorisé de celle-ci; 
 
b)  soit par quiconque témoigne lors d’un appel au sujet d’une évaluation ou lors d’une 

instance devant un tribunal concernant une question d’évaluation. 1996, chap. 4, art. 
43; 1997, chap. 43, annexe G, par. 18 (34). 

2.5 Analyse des données recueillies 

Après avoir effectué la collecte de données décrite ci-dessus, l’évaluateur doit l’analyser et 
tirer une conclusion concernant la méthode d’évaluation appropriée à utiliser et la manière de 
l’appliquer. 

Comme nous l’avons déjà indiqué, aux fins du présent guide sur la méthodologie, on 
considère que l’évaluateur va conclure qu’il n’existe pas suffisamment de données pour 
permettre l’adoption de la méthode de comparaison directe ou de la méthode du revenu. 
Pour cette raison, l’évaluateur adoptera la méthode du coût et utilisera les données recueillies 
pour s’assurer que cette méthode est appliquée correctement.   

2.6 L’évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-dessus, l’évaluateur devrait maintenant être 
en position d’appliquer le modèle d’évaluation approprié. Dans le cas des grandes scieries, 
l’évaluateur aura recours à la méthode du coût; les détails de l’application de cette méthode 
sont présentés dans la partie 3 du présent guide sur la méthodologie. 

2.7 Validation des résultats 

Une fois que l’évaluateur a terminé l’évaluation, il est nécessaire d’en valider les résultats en 
procédant à une série de vérifications afin de s’assurer que toutes les parties pertinentes de la 
propriété ont été incluses dans l’évaluation, que les ajustements apportés en raison de la 
dépréciation n’ont pas été comptés deux fois, que l’évaluation obtenue a été comparée avec 
toute donnée du marché pouvant être disponible pour les scieries ou des propriétés 
semblables, et que l’évaluation finale s’aligne avec l’évaluation de propriétés semblables en 
Ontario.  

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90a31_f.htm
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Partie 3 – L’évaluation – Application  

3.1 Résumé de la méthode du coût 

Comme nous l’avons déjà indiqué, la principale méthode d’évaluation à utiliser pour 
l’évaluation des scieries est la méthode du coût.  

Le recours à la méthode du coût permet de dériver une valeur en estimant le coût nécessaire 
pour remplacer la fonctionnalité et l’utilité d’une propriété. Généralement parlant, six étapes 
sont nécessaires : 

 

Le présent guide sur la méthodologie est conçu pour aider l’évaluateur à parcourir la 
technique d’évaluation et à produire une estimation exacte de la valeur actuelle des scieries 
en recourant à la méthodologie reconnue de la méthode du coût.  

3.2 Procédure recommandée 

Le guide sur la méthodologie recommande un processus d’évaluation comptant les six 
principales étapes décrites ci-dessus. Des détails supplémentaires concernant ces étapes sont 
présentés ci-dessous : 
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1. Évaluation de la propriété  

• Évaluation de la fonctionnalité de la propriété (ce qu’elle peut faire). 

• Évaluation de l’utilité de la propriété (les avantages qui devraient pouvoir en être 
tirés). 

2. Détermination du coût de reproduction à neuf 

• Établissement de la valeur de la propriété en question en utilisant un manuel de coûts 
(p. ex., Système de coût automatisé de la SÉFM – SCA) pour déterminer le coût de 
reproduction à neuf. 

3. Identification de la dépréciation 

• Évaluation de l’état et de la condition physiques de la propriété. 

• Comparaison de la fonctionnalité et de l’utilité de la propriété en question avec celles 
d’une propriété moderne et efficace. 

4. Quantification de la dépréciation 

• Application d’une méthode de ventilation de la dépréciation, afin que chaque élément 
de la dépréciation soit identifié et appliqué, de la façon suivante : 

o Appliquer la dépréciation physique attribuable à l’âge à partir des tableaux de 
dépréciation typique disponibles dans le manuel des coûts. 

o Apporter les ajustements requis à la dépréciation liée à l’âge en raison de l’état 
et de la condition réels de la propriété. 

o Appliquer la désuétude fonctionnelle, au besoin.  

o Appliquer la désuétude externe, au besoin.  

5. Évaluation du terrain 

• Estimation de la valeur marchande du terrain et ajout à la valeur des améliorations. 
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6. Validation des résultats 

• Application des validations – âge-vie et soustraction (si des données du marché sont 
disponibles) – afin de s’assurer que les ajustements n’ont pas été comptés deux fois et 
que l’évaluation finale est uniforme et exacte. 

Il est important de souligner que le présent guide sur la méthodologie est conçu pour aider 
l’évaluateur à appliquer la méthode du coût afin d’établir l’évaluation de la valeur actuelle des 
scieries. Il ne remplace pas le jugement de l’évaluateur. 

Le tableau présenté sur la page suivante résume et décrit les six principales étapes de 
l’approche d’évaluation. 
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Description du processus de méthode du coût  
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3.3 Définition des termes 

Chacune des étapes présentées dans le tableau ci-dessus sera examinée en détail dans le 
présent guide sur la méthodologie. Si cela est indiqué, les termes sont définis lorsqu’ils sont 
mentionnés dans le texte, mais il existe également un Glossaire des termes dans l’annexe B. 

3.4 Procédure détaillée 

Les étapes suivantes doivent être suivies lors de l’évaluation d’une scierie. L’évaluateur ne 
doit jamais oublier que c’est la propriété elle-même qui doit être évaluée, même s’il peut 
songer à la manière dont la propriété pourrait être remplacée par un autre type de propriété 
(en ce qui concerne la taille, l’aménagement, etc.) lors de l’examen de questions liées à 
l’évaluation, telles que la désuétude fonctionnelle. 

1. Évaluation de la propriété  

La première étape du processus consiste à déterminer le type de propriété à évaluer et s’il 
correspond aux types de propriétés, c.-à-d. les scieries, couvertes par le présent guide sur la 
méthodologie. Lorsqu’il est certain que c’est le cas, l’évaluateur doit recueillir les 
renseignements nécessaires pour établir la valeur actuelle de la propriété. 

La partie 2 du présent guide sur la méthodologie décrivait la nature des renseignements à 
recueillir avant que l’évaluation soit effectuée. Les notes ci-dessous ajoutent des détails 
supplémentaires à ce processus. 

Consultation des dossiers d’évaluation  

Typiquement, les dossiers d’évaluation ou les bases de données d’évaluation contiennent des 
renseignements historiques. L’évaluateur devra vérifier ces renseignements attentivement 
afin de s’assurer qu’ils sont exacts et à jour. 

En particulier, l’évaluateur devra vérifier les systèmes de la SÉFM, c.-à-d. le Système intégré 
sur les propriétés (IPS) et la Source de dossiers uniformes pour l’évaluation des coûts 
(SOURCE). 
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Renseignements provenant de la municipalité 

La municipalité aurait dû fournir des plans et d’autres documents à la SÉFM, mais l’évaluateur 
doit vérifier qu’il s’agit des versions les plus récentes des plans, des dessins, etc. Parmi les 
dessins requis, on peut citer les suivants : 

• plan(s) du terrain 

• plan(s) d’étage – y compris les mesures horizontales 

• élévations – y compris les mesures verticales 

• vues transversales des bâtiments 

L’idéal est que ces dessins, plans, etc., soient disponibles en format électronique (p. ex., CAO). 
L’évaluateur doit également consulter la municipalité pour voir si celle-ci possède d’autres 
renseignements pertinents concernant la propriété qui pourraient être utiles dans le cadre du 
processus d’évaluation. 

Renseignements provenant du propriétaire 

Il est important de prendre rendez-vous avec le propriétaire ou l’exploitant afin d’inspecter la 
propriété et de discuter des activités qui sont effectuées sur la propriété. La partie 2 du 
présent guide sur la méthodologie décrit le type de renseignements qu’il faut demander au 
propriétaire ou à l’exploitant de la propriété, avant ou pendant l’inspection. 

Examen des plans municipaux 

Les municipalités ont des renseignements sur le zonage et la planification disponibles pour 
toutes les propriétés, particulièrement dans les zones en transition, où il existe souvent des 
études spéciales ou des documents de planification secondaires. Ce type de renseignements 
sera utile pour confirmer que l’utilisation en tant que scierie constitue l’utilisation optimale de 
la propriété et ils peuvent aider à mieux apprécier les caractéristiques du voisinage qui ont de 
l’importance pour la valeur. 

Internet 

En plus d’offrir des cartes et des dossiers photographiques, Internet contient des 
renseignements généraux sur la plupart des propriétés. Certains de ces renseignements sont 
peut-être périmés, mais une recherche sur Internet permet souvent d’obtenir des 
renseignements utiles concernant la nature de la région et le marché. Des articles sur la vente 
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ou le réaménagement des scieries, des renseignements et des statistiques sur les scieries et 
les secteurs manufacturiers liés, et des renseignements économiques généraux sont tous 
disponibles sur Internet.  

Inspection immobilière 

La valeur de toute grande propriété industrielle est liée à son utilité : dans quelle mesure ou 
avec quelle efficacité elle sert de base au processus pour lequel elle est utilisée; dans ce cas-ci, 
une scierie. Pour comprendre une propriété et son utilité, il faut procéder à une inspection 
immobilière pour se faire une idée de la condition et de l’utilité de la propriété, ainsi que de la 
nature des alentours et des propriétés voisines.  

Avant d’inspecter la propriété, les étapes suivantes sont recommandées : 

• Préparez une liste de questions qui doivent être posées (voir la partie 2 du présent 
guide sur la méthodologie). 

• Prenez rendez-vous avec le propriétaire ou l’exploitant pour voir la scierie. 

• Consultez le propriétaire pour voir s’il y a des exigences de sécurité spécifiques pour la 
visite (casque de protection, chaussures spéciales, lunettes de sécurité, gilet de haute 
visibilité, etc.).  

• Si possible, passez en revue les plans du site, les plans des bâtiments, les plans d’étage, 
les élévations et les vues transversales.  

• Apportez un appareil photo (assurez-vous que le propriétaire a autorisé la prise de 
photos à l’intérieur). 

• Apportez un calepin, une enregistreuse ou une feuille d’inspection afin de noter la 
nature, l’état et la condition de la scierie et de toute autre propriété inspectée. 

• Si la scierie doit être mesurée, apportez un dispositif de mesure. 

• Indiquez au propriétaire la durée prévue de l’inspection.  

Inspection de la propriété 

• Prenez des notes au sujet de l’emplacement de la scierie. 

• Notez l’accès à la scierie et les sorties à partir de celle-ci. 
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• Vérifiez l’utilisation et l’état du parc de stationnement.  

• Posez des questions au sujet du fonctionnement de la scierie. 

• Posez des questions au sujet d’autres scieries pouvant être utilisées comme points de 
comparaison. 

• Prenez des notes concernant les conversations, ainsi que des éléments observés lors 
de l’inspection. 

• Notez l’état des améliorations (bâtiments, structures, etc.). 

• Prenez les photos requises (avec permission). 

L’inspection devrait permettre d’établir tous les détails pertinents concernant les 
améliorations apportées au site, leur construction, leur état, leur utilisation, leur fonction et 
leur utilité. De plus, l’inspection immobilière donne l’occasion de s’assurer que le dossier 
inclut tous les éléments qui doivent être évalués, et que tous les éléments déjà saisis sont 
toujours présents sous la forme indiquée.  

Les détails doivent être confirmés et des notes prises concernant la qualité et le type de 
matériaux de construction et des finis utilisés pour les éléments suivants : 

• aménagement paysager 

• préparation du site  

• fondations 

• charpente 

• murs  

• planchers 

• structures du plafond 

• couvertures 

• plomberie  

• éclairage et électricité 
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• chauffage, ventilation et climatisation (CVC) 

• portes 

• ascenseurs 

• escaliers 

• réseaux d’incendie et extincteurs automatiques à eau 

• finis 

• pavage 

• améliorations à la cour 

• autres éléments évaluables 

• disponibilité des services municipaux 

L’état et la condition de ces améliorations devraient également être notés et des 
commentaires faits concernant l’application d’un écart possible à l’âge effectif d’une 
quelconque amélioration. 

L’évaluateur devrait prendre des photos pour compléter ses notes. 

Assemblage et vérification des données 

Une fois que la propriété a été inspectée, l’évaluateur devrait recourir à ces observations pour 
préciser les données disponibles et tenir compte de l’application du processus d’évaluation : 

• Des questions liées à l’évaluation doivent-elles être prises en considération 
relativement à la propriété en question ou à son emplacement? 

• Y a-t-il des propriétés comparables qui doivent être prises en considération? 

• Y a-t-il d’autres renseignements qui doivent être pris en considération? 

• Des recherches supplémentaires sont-elles nécessaires?  

L’évaluateur devrait maintenant prendre des mesures pour vérifier les données, pour 
s’assurer que les dossiers concernant la propriété sont exacts, et que les données concernant 
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les transactions relatives à d’autres propriétés comparables reflètent correctement les 
conditions du marché. 

Comparaison du dossier d’améliorations aux notes prises lors de l’inspection 

L’évaluateur doit vérifier que les dossiers existants sont à jour. En ce qui concerne les 
bâtiments présents dans la scierie, la toiture, l’éclairage et les systèmes de CVC (composants 
dont la durée de vie est moins longue) sont souvent modernisés, et de petits ajouts peuvent 
être faits. Les dossiers de construction doivent être mis à jour afin de refléter l’état et la 
condition actuels de la propriété. 

Évaluation de la fonctionnalité et de l’utilité 

L’utilité reflète l’utilisation d’une propriété ou la mesure dans laquelle elle est utile. L’utilité 
mesure les avantages susceptibles d’être obtenus dans un avenir prévisible. La fonctionnalité 
concerne ce qu’une propriété peut faire et l’efficacité avec laquelle elle effectue ces tâches. 
Plus la propriété est efficace et fonctionnelle, meilleurs sont les avantages qui peuvent être 
obtenus, plus l’utilité est élevée et plus la valeur est élevée. L’évaluateur doit bien 
comprendre la fonctionnalité et l’utilité de la scierie afin qu’une évaluation exacte puisse être 
préparée. En raison de la nature spécialisée des activités de la scierie, l’évaluateur devra 
discuter de la fonctionnalité et de l’utilité avec le propriétaire ou l’exploitant de la scierie. 

Fonctionnalité  

L’évaluation de la fonctionnalité et de l’utilité d’une propriété nécessite des points de 
comparaison. Certains points sont de nature générale : par exemple, une scierie qui a 
beaucoup d’espace de trop est généralement moins efficace en matière de coûts 
d’exploitation qu’une scierie de taille plus appropriée. Certains points sont spécifiques aux 
activités actuelles : par exemple, un flux de production décousu. Dans les deux cas, 
l’évaluateur doit comprendre les remplacements les plus appropriés pour les améliorations 
existantes et si la fonctionnalité et l’utilité existantes affectent la valeur de la propriété 
comparativement à une scierie plus efficace. 

La détermination de la mesure dans laquelle une propriété s’acquitte des fonctions pour 
lesquelles elle a été construite nécessite de connaître tant la propriété que les processus qui 
s’y déroulent. Une inspection peut fournir des indications visuelles concernant le 
fonctionnement d’une propriété. L’évaluateur devrait noter toutes les zones inutilisées, 
l’espace ou les hauteurs excessifs ou insuffisants, ou tout processus qui semble inefficace, 
décousu ou déplacé. De telles situations pourraient indiquer la présence d’une désuétude 



© Société d’évaluation foncière des municipalités, 2015. Tous droits réservés.  35 

 

fonctionnelle. Toutefois, une détermination plus complète de la fonctionnalité et de l’utilité 
nécessite les commentaires de l’exploitant de la propriété. 

Questions relatives à la fonctionnalité  

Plusieurs questions peuvent aider à générer une image de la fonctionnalité d’une scierie, par 
exemple :  

• Y a-t-il des sections où l’aménagement  
ou la conception du bâtiment rend le processus difficile ou inefficace? 

• Y a-t-il des sections inutilisées?  

• Y a-t-il des hauteurs excessives? 

• La hauteur libre est-elle suffisante? 

• L’accès au site est-il adéquat? 

• Le site est-il suffisamment grand et aménagé correctement pour les activités 
actuelles? 

• Le processus est-il décousu? 

• La gestion des immeubles est-elle adéquate? 

• Les installations techniques fonctionnent-elles bien?  

• Les améliorations sont-elles en bon état? 

• L’usage prévu des améliorations a-t-il changé? 

• Y a-t-il un, deux ou trois quarts de travail sur la propriété? 

• Dans quelle mesure serait-il facile d’adapter le processus pour incorporer des 
développements technologiques modernes? (c.-à-d. dans quelle mesure 
l’aménagement est-il flexible?) 

• Quel est le coût de production par rapport à une scierie moderne et efficace? 

• Quels composants de la scierie satisfont aux normes modernes? 
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Le présent guide sur la méthodologie traite de l’évaluation des scieries; sa principale 
préoccupation est donc d’évaluer dans quelle mesure la propriété satisfait les besoins d’une 
exploitation de fabrication de bois d’œuvre. Toutefois, si la propriété pouvait être utilisée à 
d’autres fins semblables, par exemple une exploitation de fabrication de bois d’œuvre de type 
différent, il faudra tenir compte de l’évaluation de la fonctionnalité et de l’utilité de la 
propriété en relation avec d’autres utilisations possibles.  

Évaluation de l’utilité d’une propriété  

L’utilité est la capacité d’une propriété à satisfaire un besoin ou un désir particulier.  

L’utilité fonctionnelle est représentée par la capacité de la propriété ou du bâtiment à être 
utile et à s’acquitter des fonctions auxquelles il est destiné, selon les besoins et les normes 
actuels du marché; autrement dit, l’efficacité d’un bâtiment en ce qui concerne le style 
architectural, la conception et l’aménagement. 

Dans le cadre du processus d’évaluation, l’utilité est prise en considération pour l’analyse de 
l’utilisation optimale en examinant l’utilisation de la propriété qui génère le rendement le plus 
rentable. 

Utilisation optimale 

La détermination de l’utilisation optimale est fondamentale à l’établissement de la valeur 
actuelle d’une propriété. Elle nécessite que la valeur déterminée soit le montant le plus élevé 
qu’il serait possible d’obtenir pour l’utilisation raisonnable de cette propriété dans 
l’environnement de zonage actuel. La valeur marchande d’une propriété est fondée sur la 
détermination de l’utilisation optimale, comme elle est définie ci-dessous :   

« L’utilisation légale et raisonnablement probable d’un terrain nu sur une propriété 
améliorée qui est physiquement possible, convenablement soutenue et 
financièrement viable et qui génère la valeur la plus élevée ». 

[The Appraisal of Real Estate, Third Canadian Edition, page 12.1] 

Cette définition est précisée davantage comme suit : 

• Les utilisations légales sont celles qui se qualifient en vertu des règlements 
gouvernementaux en vigueur, particulièrement les règlements relatifs au zonage. 
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• Les utilisations physiquement possibles sur le site en question sont celles qui 
pourraient être réalisées compte tenu de la configuration, de l’emplacement, des 
dimensions ou des conditions du sol du site. 

• Les utilisations convenablement soutenues limitent les options potentielles aux 
utilisations qui seraient raisonnablement et probablement prises en considération 
par le marché. 

• La viabilité financière signifie la nécessité de la réussite économique probable 
d’une utilisation potentielle. 

• L’utilisation optimale doit être l’utilisation la plus rentable de l’ensemble de la 
propriété – terrain, bâtiments et autres améliorations. 

Le processus d’établissement de l’utilisation optimale tient compte de chacun de ces points, 
afin d’éliminer les utilisations non admissibles en vertu des différents critères et d’évaluer la 
viabilité et la valeur des utilisations qui satisfont les critères. 

Un examen de l’état et de la condition des améliorations, de la fonctionnalité de la propriété 
et de son utilité prévue permet de porter un jugement plus éclairé concernant l’utilisation 
optimale de la propriété.  

En général, on suppose que l’utilisation optimale d’une scierie est probablement son 
utilisation actuelle. Toutefois, la question de l’utilisation optimale doit tout de même être 
examinée afin de confirmer cette hypothèse.  

Lorsque l’on envisage la possibilité d’une utilisation optimale différente, il est important de ne 
pas oublier le principe de l’utilisation cohérente : cela signifie que les améliorations existantes 
doivent être évaluées selon la mesure dans laquelle elles peuvent servir cette autre utilisation.  

Aux fins du présent guide sur la méthodologie, on suppose que l’utilisation optimale de la 
propriété à évaluer est en tant que scierie. 

2. Détermination du coût à neuf 

L’application de la méthode du coût afin de déterminer la valeur actuelle ou la valeur 
marchande d’une propriété est fondée sur le concept qu’il est possible d’établir ce qu’il en 
coûterait à un acheteur théorique pour remplacer la propriété par une propriété d’utilité 
égale. Lorsqu’une propriété est neuve ou sa durée de vie restante est très courte, il est 
relativement facile de rationaliser le montant que paierait un tel acheteur. C’est la valeur 
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entre ces deux extrêmes qui présente des difficultés; c’est là où la tâche d’établir les coûts de 
remplacement et d’identifier et quantifier la dépréciation est nécessaire pour permettre la 
détermination de la valeur actuelle.  

La méthode du coût permet de dériver une valeur en estimant le coût nécessaire pour 
remplacer la fonctionnalité et l’utilité d’une propriété. Nous vous rappelons que 
généralement parlant, six étapes sont nécessaires : 

1. Détermination de la fonctionnalité et de l’utilité de la propriété (ce que la propriété 
peut faire et dans quelle mesure elle le fait). 

2. Établissement des coûts à neuf de la construction des améliorations permettant 
d’effectuer ces fonctions. 

3. Identification de toutes les formes de dépréciation. 

4. Quantification de toutes les formes de dépréciation (la différence entre le coût à neuf 
et la valeur marchande des améliorations, c.-à-d. le montant pour lequel les 
améliorations se vendraient à la date d’évaluation). 

5. Ajout de la valeur marchande (c.-à-d. actuelle) du terrain à la valeur dépréciée des 
améliorations; 

6. Validation des résultats du processus ci-dessus. 

Avec les moyens d’établir le coût à neuf, c.-à-d. en utilisant le système d’établissement des 
coûts de la SÉFM (SCA), la méthode du coût peut être appliquée à l’évaluation des scieries. Le 
présent guide sur la méthodologie est conçu pour aider l’évaluateur à parcourir le processus 
d’évaluation et à produire une estimation exacte de la valeur actuelle en recourant à la 
méthodologie reconnue de la méthode du coût.  

Coût de reproduction à neuf  

Après avoir assemblé toutes les données requises pour terminer l’analyse des coûts, y compris 
une inspection de la propriété, l’étape suivante consiste à dériver le coût de reproduction à 
neuf. 

Le coût de reproduction est défini ainsi par l’Appraisal Institute : 

« Le coût estimé de la construction, à la date d’effet de l’évaluation, un double ou une 
reproduction exacte du bâtiment à évaluer, dans la mesure du possible, en utilisant des 
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matériaux, des normes de construction, une conception, un aménagement et une 
qualité de fabrication identiques, et englobant la totalité des déficiences, des super-
adéquations et de la désuétude des améliorations en question. » 

[The Appraisal of Real Estate, 14th edition, page 569] 

L’évaluateur doit noter qu’il est parfois recommandé que la méthode du coût commence en 
utilisant le coût de remplacement plutôt que le coût de reproduction. Il existe toutefois des 
risques d’incohérence et de comptage en double lors de l’évaluation si le coût de 
remplacement est utilisé comme point de départ. Il ne faut jamais oublier que c’est la scierie 
en question qui doit être évaluée, et non une propriété différente. Voilà pourquoi il est 
important d’amorcer le processus d’évaluation en établissant le coût de reproduction à neuf 
de la scierie. 

Le coût de remplacement est défini ainsi par l’Appraisal Institute : 

« Le coût estimé requis pour la construction, à la date d’effet de l’évaluation, un 
substitut au bâtiment à évaluer en utilisant des matériaux, des normes, une conception 
et un aménagement contemporains. » 

[The Appraisal of Real Estate, 14th edition, page 570] 

En général, l’évaluateur devrait commencer l’analyse des coûts avec le coût de reproduction à 
neuf, bien que le coût de remplacement pourrait être utilisé plus tard lors de l’évaluation lors 
de l’étude des répercussions de la dépréciation. 

Élaboration du coût à neuf 

Après avoir recueilli les données, l’évaluateur devrait évaluer les améliorations existantes et 
sélectionner parmi l’information disponible dans le SCA les composants qui reflètent le mieux 
les matériaux et les styles de construction existants, selon la qualité et la fonctionnalité de ces 
améliorations. Les ajustements à apporter pour les matériaux de remplacement font l’objet 
d’une discussion ci-dessous. 

L’estimation des coûts d’autres structures et améliorations telles que les améliorations à la 
cour, les clôtures, le pavage, l’éclairage, etc. est alors ajoutée. 

Une fois les paramètres relatifs aux coûts saisis, le SCA fournira un sommaire des coûts de 
reproduction à neuf de la scierie. Il faut alors déterminer les ajustements requis pour refléter 
la dépréciation. 
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Le SCA génère des estimations des coûts qui reflètent « l’ensemble du bâtiment », c.-à-d. les 
fondations, la structure des planchers, la charpente et la portée, les murs de base extérieurs 
et les ajouts, les finis de toit, les finis intérieurs, les installations techniques (y compris 
l’électricité, la plomberie, le CVC, la protection contre l’incendie, etc.) et les autres éléments 
incorporés.  

L’évaluateur doit noter que les coûts des composants provenant du SCA comprennent les 
coûts de la main-d’œuvre, du matériel et de l’équipement en vigueur à la date d’évaluation; 
ces coûts reflètent également les écarts géographiques en Ontario. 

Les coûts obtenus par le SCA sont ajustés automatiquement en fonction des économies 
d’échelle par un facteur d’ajustement quantitatif (FAQ); ils reflètent également la taxe de 
vente harmonisée (TVH) et les coûts directs (c.-à-d. coûts essentiels) et indirects (p. ex., 
permis, assurance, etc). Le SCA devrait être utilisé par l’évaluateur comme principal outil 
d’estimation du coût de reproduction à neuf. 

Un exemple du produit du SCA est illustré ci-dessous dans le Tableau 1 : 

Tableau 1 
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 Identification de la dépréciation 

La dépréciation a la définition suivante :  

« La perte d’utilité, et donc de valeur, quelle qu’en soit la cause. »  

[Basics of Real Estate Appraising, Appraisal Institute of Canada, 1991, page 284] 

La dépréciation est la différence entre les coûts à neuf et la valeur marchande des 
améliorations apportées à la propriété. Il y a trois classes de dépréciation : 

1. Dépréciation physique 

2. Désuétude fonctionnelle 

3. Désuétude externe 

La dépréciation physique et la désuétude fonctionnelle peuvent être subdivisées en deux 
types :  

1. Réparable (lorsqu’elles peuvent être réparées de façon économique). 

2. Irréparable (lorsque la réparation est impossible ou n’est pas économique). 

Tous les éléments de la dépréciation affectent la valeur d’une propriété. 

La dépréciation physique – détérioration attribuable à l’âge – est un concept relativement 
simple et direct et donc facile à comprendre, mais la désuétude externe et la désuétude 
fonctionnelle sont plus complexes. Il existe plusieurs définitions des termes désuétude 
fonctionnelle et désuétude externe, mais les suivantes sont utilisées par l’Appraisal Institute : 

La désuétude fonctionnelle est causée par une défaillance de la structure, des 
matériaux ou de la conception d’une amélioration, lorsque celle-ci est comparée avec 
l’utilisation optimale et les exigences fonctionnelles de conception les plus efficaces à la 
date de l’évaluation. Un bâtiment qui était adéquat sur le plan fonctionnel à la date de 
la construction peut devenir inadéquat ou moins attrayant au fur et à mesure où les 
normes de conception, les systèmes mécaniques et les matériaux de construction 
évoluent. 

La désuétude fonctionnelle peut être attribuée à des défauts à l’intérieur des limites de 
propriété, contrairement à la désuétude externe, qui concerne des conditions hors des 
limites de propriété et donc indépendantes de la volonté du propriétaire et des 
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occupants. La désuétude fonctionnelle, qui peut être réparable ou irréparable, peut 
être causée par une déficience – autrement dit, un aspect de la propriété en question 
inférieur aux normes du marché. Elle peut également être causée par une super-
adéquation – autrement dit, un aspect de la propriété en question qui est supérieur aux 
normes du marché.” 

[The Appraisal of Real Estate, 14th edition, page 623] 

« La désuétude externe est une perte de valeur causée par des effets externes négatifs, 
c.-à-d. des facteurs extérieurs à une propriété. Elle est presque toujours irréparable. La 
désuétude externe peut être temporaire ou permanente. Par exemple, la perte de 
valeur causée par un marché surapprovisionné peut être récupérée lorsque l’offre 
excédentaire est absorbée et que le marché retrouve son équilibre. À l’opposé, la perte 
de valeur causée par la proximité à une catastrophe environnementale peut être 
permanente. 

À la suite de la crise financière de 2008, la désuétude externe des marchés inmobiliers 
surapprovisionnés était importante, mais l’on ne s’attendait pas à ce que ces pertes de 
valeur soient eprmanentes dans les régions où la base économique était suffisamment 
diversifiée pour remonter. La désuétude externe est parfois appelée désuétude 
économique parce que des facteurs économiques indépendants de la volonté des 
propriétaires, tels que les taux d’intérêt hypothécaires et les taux d’emploi changeants, 
peuvent avoir des effets importants sur la valeur de l’immobilier. 

La désuétude externe a généralement un effet sur l’ensemble du marché et influence 
toute une classe de propriétés, plutôt qu’une seule propriété. Toutefois, la désuétude 
externe peut affecter une seule propriété lorsqu’elle dépend de l’emplacement, c.-à-d. 
la proximité à des facteurs environnementaux négatifs ou l’absence de zonage et de 
contrôles sur l’utilisation du terrain. En fait, les causes de la désuétude externe peuvent 
être caractérisées d’une manière générale comme soit la désuétude liée au marché, 
soit la désuétude liée à l’emplacement. La plupart des propriétés ssubissent une 
désuétude liée au marché de temps à autre en raison de l’expansion et de la 
contraction naturelles du marché immobilier. À l’opposé, la désuétude liée à 
l’emplacement est causée par la proximité à une influence négative sur la valeur, par 
exemple une forte circulation, une décharge ou une autre utilisation du terrain 
indésirable à l’extérieur de la propriété en cours d’évaluation. Pour la désuétude liée au 
marché et la désuétude liée à l’emplacement, le facteur qui influence la valeur est  
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extérieur à la propriété et hors du contrôle du propriétaire et de l’occupant. » 

[The Appraisal of Real Estate, 14th edition, pages 632-633] 

La dépréciation peut être quantifiée de plusieurs façons (voir l’étape 4 ci-dessous), mais pour 
aider le processus de quantification, il est important de commencer par identifier toutes les 
formes de dépréciation présentes dans la scierie. 

Identification de la dépréciation attribuable à l’âge 

Toutes les propriétés subissent un déclin physique au fur et à mesure qu’elles vieillissent. Le 
montant de dépréciation appliqué dépend de trois facteurs : 

1. la durée de vie prévue du bâtiment ou de la structure;  

2. la qualité de la construction; 

3. l’écart par rapport à l’âge effectif identifié par l’évaluateur, le cas échéant. 

Améliorations – Espérances de vie 

La durée de vie d’une amélioration peut être caractérisée de trois façons différentes : 

1. La durée économique – la période pendant laquelle l’utilité de l’amélioration est 
positive, c.-à-d. elle contribue à la valeur de l’activité. Une amélioration peut avoir plus 
d’une durée économique dans le cadre de différentes utilisations.  

2. La durée de vie utile – la période pendant laquelle les composants de l’amélioration 
peuvent raisonnablement effectuer les fonctions pour lesquelles ils sont conçus1.  

3. La vie physique – la période jusqu’à ce que l’amélioration se soit détériorée au point de 
ne plus être utilisable. 

La dépréciation liée à l’âge est généralement appliquée sur la base de l’âge effectif d’une 
structure2. Une toute nouvelle scierie a très peu de dépréciation (voire aucune), tandis qu’une 

                                                      

1 The Appraisal of Real Estate – Third Canadian Edition, Sauder School of Business, page 19.6  

2  L'âge effectif devrait avoir trait à l'état et à la condition des améliorations, compte tenu de la date de leur 
construction et de leur durée économique restante; toutefois, la date de construction réelle moyenne des 
améliorations (pondérée par la taille ou les coûts à neuf) est souvent utilisée comme approximation de l'âge effectif. 
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scierie qui s’approche de la fin de la durée économique aura probablement une dépréciation 
importante.  

Le SCA reflète la dépréciation physique causée par l’usure normale en faisant référence à des 
tableaux de la durée de vie utile. Toutefois, au besoin, l’évaluateur peut déroger au tableau de 
la durée de vie utile liée à l’âge en utilisant un âge effectif comme entrée. Il faut noter que 
toute dérogation au tableau de l’âge du SCA peut entraîner des difficultés et des incohérences 
relatives à l’évaluation; il ne faut donc y recourir qu’avec prudence et lorsque la situation le 
justifie clairement. 

Qualité de la construction. 

Il existe des durées utiles prévues typiques pour tous les types d’améliorations industrielles, 
en fonction de leur construction et de leur usage. Par exemple, une construction typique en 
charpente métallique a généralement une durée utile prévue de 50 ans. En général, plus les 
améliorations sont solides, plus la durée utile prévue est longue.  

La plupart des bâtiments que l’on trouve dans une scierie auraient une durée utile prévue 
typique assignée en fonction du style de construction. Toutefois, une scierie en particulier 
peut avoir des usages plus intensifs ou plus spécialisés qui ont tendance à réduire la durée de 
vie d’une propriété, en raison d’une usure plus importante.  

Écarts de l’âge effectif 

Si une dépréciation supplémentaire est requise pour saisir adéquatement la différence de 
valeur entre le coût à neuf et la valeur actuelle, elle peut être obtenue en ajustant l’âge 
effectif ou la durée utile prévue. Toutefois, l’évaluateur doit tenir compte des préoccupations 
susmentionnées relatives à de tels ajustements.  

Une détermination de l’âge effectif est effectuée en évaluant l’état et la condition physiques 
des améliorations. Si la condition des améliorations est typique pour l’âge de la structure, 
aucun ajustement n’est requis. Si les améliorations sont pires que les améliorations typiques, 
un écart de l’âge peut être appliqué (l’assignation d’un âge effectif plus ancien augmente la 
dépréciation). Si les améliorations ont été modernisées ou rénovées récemment, l’âge effectif 
peut être réduit; cela fait baisser le montant de la dépréciation liée à l’âge appliquée par le 
système de coût SCA. 
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Évaluation de l’état et de la condition physiques 

Pendant l’inspection, les éléments en mauvais état auraient dû être notés. Les éléments en 
mauvais état doivent être pris en considération comme suit :  

• L’élément ayant besoin d’être réparé ou remplacé change-t-il la durée de vie utile 
restante de la propriété ou de la partie de la propriété affectée? L’évaluateur devrait 
tenter de déterminer en parlant au propriétaire ou au personnel d’exploitation si des 
coûts d’exploitation excédentaires sont associés à la condition.  

• Si une réparation ou un remplacement est requis dans un avenir proche, l’évaluateur 
devrait demander les renseignements disponibles ou les études effectuées 
concernant les coûts estimés. 

• Si la condition de l’amélioration change l’âge effectif du composant, la dépréciation 
physique de celui-ci devrait être ajusté pour refléter le changement de sa valeur. 

• Si la réparation ou le remplacement s’inscrit dans le cadre d’un entretien différé, 
l’évaluateur devrait déterminer si la condition change le montant qu’un acheteur 
paierait pour la propriété.  

L’évaluateur devrait noter les améliorations et les éléments qui ont besoin d’une 
considération supplémentaire. 

Si l’amélioration est en mauvais état, a subi des conditions environnementales inhabituelles 
(p. ex., inondation) ou a été mal entretenue, l’âge effectif devrait être ajusté afin d’indiquer 
un bâtiment plus ancien, ce qui entraînera des taux de dépréciation plus élevés. 

Entretien différé et coût de redressement 

En plus de la dépréciation générale attribuable à l’âge, certains éléments spécifiques de la 
scierie pourraient nécessiter une analyse plus détaillée : par exemple, la propriété ou une 
partie de celle-ci pourrait avoir besoin d’un nouveau toit pour poursuivre ses activités.  

L’entretien différé se produit lorsque la propriété n’a pas été entretenue convenablement et 
l’élément (p. ex., un toit qui fuit) subit une perte de valeur prématurée. Les problèmes relatifs 
aux coûts de redressement surviennent lorsque, pendant la durée de vie normale de la 
propriété, un élément particulier (p ex., le toit) doit être remplacé. 

Dans les deux cas, c.-à-d. qu’il faille réparer l’élément ou le remplacer, l’acheteur de la scierie 
subira des pertes financières correspondant au montant requis pour corriger le problème. 
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Dans les deux cas, la valeur de la propriété augmentera une fois le problème corrigé. 
Toutefois, tant que l’argent n’a pas été dépensé sur des mesures correctives, la propriété est 
touchée par la dépréciation.  

Il est clair que l’acheteur typique paierait un montant plus élevé pour une scierie au toit 
entièrement fonctionnel que pour une scierie dont le toit fuit (toutes choses étant égales par 
ailleurs). Si le remplacement d’un composant du bâtiment était effectué par un acheteur à la 
date d’évaluation, toute valeur qui reste dans le composant qui sera remplacé devrait être 
soustraite de la valeur de la propriété. Si la condition est présente, mais ne nécessitera que 
des mesures correctives à une date future, seule une partie de la valeur existante devrait être 
déduite.  

Toutefois, il y a généralement un autre élément de dépréciation entrant en cause : la 
différence entre le coût des réparations et le coût d’installation du composant du bâtiment 
comme s’il était construit à neuf. 

Le montant de cette dépréciation est souvent difficile à quantifier. Bien que le SCA puisse 
fournir une estimation du coût de construction à neuf d’un toit, le coût de reconstruction ou 
de réparation d’un toit existant peut être plus difficile à estimer. Par exemple, supposons 
qu’une entreprise de bois d’œuvre ne veut pas arrêter la production normale (ou n’a pas les 
moyens de le faire), et que par conséquent, les travaux sur la toiture doivent être effectués la 
nuit, pendant qu’un troisième quart de travail serait en place. Dans un tel cas, les matériaux 
de construction et l’équipement devraient être rangés avant la reprise de la production. Le 
coût de l’exécution des travaux de réparation de cette façon serait beaucoup plus élevé que le 
coût de la construction d’un toit neuf sur une scierie neuve. Typiquement, les coûts de 
redressement de tels projets ne sont pas facilement disponibles, et il est donc nécessaire 
d’établir des estimations.  

En dépit de ces limitations sur le calcul du montant exact de la dépréciation pour le coût de 
redressement, il reste important d’identifier les situations où une telle dépréciation existe et 
de déduire un montant quelconque de la valeur. La meilleure façon d’apporter de tels 
ajustements peut être d’augmenter l’âge effectif de la structure afin d’augmenter le montant 
de la détérioration physique appliqué. 

Le Tableau 2 présente un exemple simple de la différence entre le coût d’un composant du 
toit lors de la construction d’une scierie neuve et le coût d’en remplacer un sur place, c.-à-d. le 
coût de redressement qui doit être soustrait du coût de reproduction à neuf. 



Tableau 2 

Article Coat (faisant partie du RCN-

SCA) 

coat de redressement (coat 

distinct) 

Toiture 150 000$ 200 000$ 

Travaux accessoires 25 000$ 50 000$ 

Total 175 000$ 250 000$ 

Deterioration physique 

reparable 

250 000$ 

Le Tableau 3 illustre un exemple plus detaille des coOts excedentaires et de leurs 

repercussions sur Ia valeur. 

Tableau 3 
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6,4176 

1. Chauffage 
1128 518 3 954 100 7 242 377 3 954 100 

2. Securite 
500 698 3 213 279 3 21 3 279 

3. Hauteur libre 
1126 100 7 226 859 7 226 859 

4. Circulation du 

materiel 1274 000$ s/o 8 176 022$ 8 176 022$ 

5. de Ia 
s/o 

toiture 
809 905$ 809 905$ 

6. Conditions de 
s/o 662 101$ 662 101$ 

Totaux 4 029 316 5 426 101 24 042 267 

Remarque: prend pour hypothese un taux d' actualisation de 10% et une duree utile prevue de 10 ans. 
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Désuétude fonctionnelle  

Les deux principales questions liées à la désuétude fonctionnelle que l’évaluateur doit prendre 
en considération sont les suivantes : 

1. Identification – existe-t-elle et, dans l’affirmative, quel est le type de désuétude 
fonctionnelle?  

2. Quantification – quelle méthode devrait être utilisée et comment devrait-elle être 
appliquée? 

Identification de la désuétude fonctionnelle 

L’existence de la désuétude fonctionnelle peut souvent être déterminée en répondant à 
plusieurs questions : 

1. Des coûts d’exploitation excédentaires sont-ils inhérents à l’exploitation des 
améliorations existantes? 

2. Y a-t-il des inefficacités relatives aux améliorations – espace excessif, hauteur 
excessive, construction ou aménagement décousu? 

3. L’amélioration existante pourrait-elle être remplacée par un substitut plus moderne 
et plus efficace et, dans l’affirmative, en quoi le bâtiment de remplacement moderne 
consisterait-il? 

4. Comment un utilisateur ou un acheteur potentiel verrait-il cette propriété? 

Ces questions devraient faire l’objet de discussions avec l’exploitant ou le gestionnaire de la 
scierie. L’évaluateur devrait essayer de juger la gravité des problèmes observés (le cas 
échéant) lors de l’exploitation de la propriété. Il est également nécessaire de déterminer si ces 
problèmes concernent uniquement l’immobilier ou une combinaison de l’immobilier, de la 
machinerie et de l’équipement ou d’autres facteurs liés aux activités commerciales. 

Une scierie qui est inefficace ou qui coûte plus cher que son homologue moderne pour 
produire quelque chose pourrait être victime de désuétude fonctionnelle et avoir perdu une 
partie de sa valeur. Une façon de mesurer ces répercussions consiste à établir le montant des 
coûts d’exploitation excédentaires et à les convertir en valeur actualisée. Par exemple, le coût 
d’exploitation d’un système de CVC plus ancien et moins efficace dans un bâtiment peut être 
supérieur de 25 000 $ au coût d’exploitation d’un système plus moderne. 
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Il est parfois difficile pour l’évaluateur de faire une telle détermination à lui seul. Il a souvent 
besoin de l’aide du propriétaire ou de l’exploitant de la scierie. Voici quelques exemples 
typiques de coûts d’exploitation excédentaires : 

• Coûts excédentaires du chauffage ou d’autres services. 

• Coûts excédentaires du mouvement interne de marchandises attribuables à un 
aménagement inefficace. 

• Coûts d’entretien excédentaires. 

• Coûts associés à un espace excédentaire. 

En répondant à ces questions et à des questions semblables, il devient possible de déterminer 
l’existence de la désuétude fonctionnelle. Des méthodes de quantification de cette désuétude 
sont présentées dans la prochaine section du présent guide sur la méthodologie. 

Désuétude externe  

Comme pour la désuétude fonctionnelle, les deux principales questions liées à la désuétude 
externe que l’évaluateur doit prendre en considération sont les suivantes : 

1. Identification – existe-t-elle et, dans l’affirmative, qu’est-ce qui a donné lieu à la 
désuétude externe? 

2. Quantification – quelle méthode devrait être utilisée et comment devrait-elle être 
appliquée? 

Identification de la désuétude externe 

Il existe plusieurs facteurs qui peuvent entraîner une désuétude externe, y compris :  

1. un changement de la demande du marché pour les produits ou les services. Dans 
certains cas, la scierie peut avoir perdu une partie de sa capacité de génération des 
revenus, et sa valeur peut donc avoir baissé. Par exemple, la quantité de rondins 
disponible a augmenté ou la consommation de contreplaqué a baissé, causant une 
situation de surcapacité dans l’industrie. 

2. Un changement dans l’attrait de l’emplacement. Souvent appelée désuétude liée à 
l’emplacement, cette baisse de valeur est associée à différents facteurs qui modifient 
l’attrait, et donc la valeur, d’un emplacement. Par exemple, la fermeture d’une 
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autoroute existante peut se répercuter de façon défavorable sur la valeur des 
propriétés d’une région donnée.   

3. Un changement dans les restrictions ou les règlements du gouvernement. Par 
exemple, un nouveau règlement qui signifie que des mesures supplémentaires de 
réparation des dommages causés à l’environnement devront être prises pourrait 
nécessiter des dépenses supplémentaires dans la scierie, avec une réduction 
correspondante de la valeur de celle-ci.  

4. Des restrictions physiques relatives au site. La demande pour un service peut être telle 
qu’un agrandissement est souhaitable. Toutefois, cela n’est pas nécessairement 
possible sur le site existant, en raison du zonage ou de restrictions physiques. Toutes 
sortes de choses, allant d’un besoin non satisfait pour des places de stationnement 
supplémentaires à l’agrandissement souhaité d’un bâtiment, peuvent causer cette 
forme de dépréciation externe. 

5. Un déclin des conditions économiques générales. Une récession peut entraîner une 
chute drastique et à long terme de la demande des produits de bois d’œuvre. Cela 
peut entraîner des situations d’offre excédentaire pour des activités liées à la 
fabrication de bois d’œuvre, et une baisse correspondante de la demande et de la 
valeur de propriétés utilisées pour la production de tels produits de bois d’œuvre. 

6. Des changements de la source d’approvisionnement. Les scieries peuvent subir des 
changements des sources d’approvisionnement, ce qui rend la propriété à évaluer 
moins attrayante (ou plus attrayante) et, par conséquent, fait baisser (ou augmenter) 
sa valeur. 

7. Des changements dans la disponibilité des services. Des restrictions municipales sur 
l’élimination des déchets, la fermeture d’une ligne secondaire de train, et d’autres 
changements similaires relatifs aux services peuvent entraîner une baisse de valeur en 
raison de ce type de facteur de désuétude externe.  

Dans le cas de propriétés plus spécialisées, telles que les scieries, il pourrait s’avérer 
nécessaire d’effectuer un examen de l’information obtenue auprès du propriétaire et de 
l’industrie, ce qui contribuera :  

• à déterminer les niveaux de production passés, actuels et futurs.  

• à établir l’utilisation de la capacité. 
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• à étudier l’industrie et à en établir la rentabilité. 

Des facteurs plus détaillés à prendre en considération à cet égard sont illustrés dans la partie 
2 du présent guide sur la méthodologie. Plusieurs de ces facteurs seront inclus dans le rapport 
d’évaluation du marché de la SÉFM, qui fait partie de la divulgation de niveau 2 de la SÉFM. 

S’il est nécessaire d’obtenir des renseignements de ce genre, l’aide du propriétaire ou du 
gestionnaire de l’exploitation est utile. Parmi les autres ressources disponibles, on peut citer : 

• les revues spécialisées 

• les données de Statistique Canada  

• les études sur l’industrie 

• des rapports sur des propriétés similaires 

Il s’agit de déterminer si l’analyse des coûts devrait incorporer une provision pour désuétude 
externe et si un coût de remplacement basé sur un établissement moderne est justifié. 

Il s’ensuit que pour identifier la présence de désuétude externe, l’évaluateur doit étudier : 

• des changements de la demande pour le produit 

• des changements de la situation financière des entreprises dans l’industrie 

• des changements dans la concurrence – facteurs liés à l’emplacement  

Il est également important de comprendre la raison de ces changements (p. ex., récession 
économique générale, développement d’un procédé de fabrication plus efficace ailleurs, etc.) 
afin de comprendre la nature (étendue et durée) de la situation qui a entraîné la désuétude.  

L’industrie de fabrication du bois d’œuvre est vulnérable aux changements dans la demande 
de la part des consommateurs qui peuvent se répercuter sur la valeur des scieries, 
particulièrement si elles ne sont pas suffisamment flexibles pour modifier leurs activités afin 
de s’adapter aux changements de la demande pour leurs produits.  

Pour établir la désuétude externe, l’évaluateur doit être satisfait que toute réduction des 
revenus et des profits découle de facteurs indépendants de la volonté du propriétaire ou de 
l’exploitant, p. ex., récession économique générale ou concurrence accrue. Un mauvais 
rendement commercial ne correspond pas toujours à la désuétude. Il existe plusieurs raisons 
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pour lesquelles certaines entreprises peuvent subir des baisses de revenus ou de profits, à 
part les retombées des facteurs externes.  

4. Quantification de la dépréciation 

La dépréciation totale est la réduction de la valeur des améliorations existantes 
comparativement aux coûts à neuf. La dépréciation a plusieurs aspects : 

« La perte de valeur d’un objet par rapport à son coût de remplacement, son coût de 
reproduction ou son coût d’origine, quelle qu’en soit la cause. La dépréciation est 
parfois subdivisée en trois types : la détérioration physique (usure); la désuétude 
fonctionnelle (conception sous-optimale à la lumière des technologies ou des goûts 
actuels); et la désuétude économique (emplacement indésirable ou demande 
considérablement réduite pour le produit). »  

[Property Appraisal and Assessment Administration, IAAO, 1990, page 641] 

Il existe plusieurs façons de quantifier la dépréciation, y compris :  

• La soustraction – détermination de la dépréciation globale typique à partir du coût à 
neuf en se fondant sur les données tirées des propriétés vendues. 

• Procédé âge-vie – lorsque la dépréciation totale est estimée (généralement en ligne 
droite) en déterminant la durée de vie actuelle de la propriété par rapport à la durée 
économique prévue totale. 

Ces deux méthodes sont fondées sur la valeur de vente démontrée de propriétés similaires. Le 
fait de savoir quelle est la durée prévue d’une propriété (durée économique) et sa valeur à la 
fin de sa vie et à d’autres moments permet de prédire la valeur, du coût à neuf à n’importe 
quel point de sa vie.  

Ces deux méthodes sont raisonnablement simples et fonctionnent bien avec des groupes de 
propriétés qui ont des caractéristiques communes dans des conditions typiques. Elles 
comptent sur la disponibilité de données appropriées sur les ventes et la durée de vie. Des 
exemples de leur application sont présentés à l’étape 6, où elles sont utilisées pour vérifier le 
montant de dépréciation soustrait, plutôt qu’en tant que méthode de calcul du montant à 
soustraire.   

Comme nous l’avons déjà indiqué, il n’existe que très peu de ventes de grandes scierie, voire 
aucune, qui pourraient permettre l’utilisation d’une des techniques susmentionnées. Pour 
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cette raison, une technique différente, celle de la répartition, devrait être utilisée (voir ci-
dessous). 

Méthode de répartition 

La méthode de répartition nécessite l’identification et la quantification distinctes de chaque 
composante de la dépréciation. La méthode de répartition est la façon la plus complète et la 
plus détaillée de mesurer la dépréciation, car elle divise la dépréciation totale en ses trois 
composantes individuelles,  
c.-à-d. la détérioration physique, la désuétude fonctionnelle et la désuétude économique. Elle 
est également cumulative, chaque étape partant des résultats de l’étape précédente, jusqu’à 
ce que toutes les formes de dépréciation aient été prises en considération. Ainsi, l’évaluateur 
peut mieux comprendre les répercussions de chaque forme de dépréciation sur la scierie à 
évaluer. 

Voici les étapes de la méthode de répartition : 

1. Estimation du coût de remplacement à neuf – ajuster le coût de reproduction à 
neuf pour les dépenses en immobilisation excédentaires, la surconstruction et 
l’excédent d’espace; cela génère le coût de remplacement à neuf.  

2. Estimation de la détérioration physique – appliquer les taux de dépréciation du 
SCA, et ensuite, le cas échéant, calculer les effets de l’entretien différé et les coûts 
de redressement afin de réviser davantage le coût de remplacement à neuf. 

3. Estimation de la désuétude fonctionnelle – calculer et appliquer la désuétude 
fonctionnelle. 

4. Estimation de la désuétude externe – estimer et appliquer la désuétude externe. 

5. Détermination de la valeur dépréciée – des bâtiments et des autres améliorations. 

Comme nous l’avons déjà indiqué, la méthode de répartition a l’avantage de pouvoir 
examiner et quantifier les répercussions de chaque aspect de la dépréciation qui affecte la 
propriété. Cela permet de quantifier la dépréciation dans des situations anormales ou 
atypiques.  

La quantification des différentes composantes de la dépréciation dans le cadre de la méthode 
de répartition est expliquée ci-dessous.  
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Analyse du coût de remplacement  

Remplacement des matériaux de construction pendant l’analyse du coût à neuf  

Il existe plusieurs techniques et matériaux pouvant être utilisés pour construire le type de 
grands bâtiments industriels utilisés dans les scieries. Il peut y avoir une raison fonctionnelle 
pour laquelle un matériau a été choisi plutôt qu’un autre pour la propriété existante. Par 
exemple, une scierie pourrait être dotée de planchers en béton renforcé conçus pour 
supporter le poids des machines lourdes et du bois d’œuvre utilisés dans le cadre du 
processus de fabrication. Bien que des matériaux moins coûteux puissent être utilisés dans un 
bâtiment de remplacement général, ils ne répondraient pas aux spécifications d’une scierie; 
par conséquent, le matériau de construction plus coûteux est utilisé pour une raison et ne 
serait pas remplacé par une option moins coûteuse. 

À l’opposé, certaines propriétés sont surconstruites et ne seraient pas reconstruites telles 
quelles. Par exemple, une scierie a peut-être déjà eu besoin de grands entrepôts de produits 
finis sur place. Un passage aux activités « juste à temps » a peut-être rendu ces entrepôts 
inutiles, et ils n’ajouteraient donc pas de valeur à la propriété. 

Il faut noter que bien que le remplacement de matériaux de construction existants puisse être 
pris en considération en relation avec le coût de remplacement à neuf, cette approche ne 
devrait pas être adoptée aux étapes précédentes de l’évaluation, lorsque les coûts de 
reproduction à neuf sont pris en considération. 

Voici une liste des questions dont devrait tenir compte l’évaluateur lorsqu’il évalue les 
matériaux, les techniques et les coûts de construction.  

Aménagement des bâtiments 

 Une scierie qui a évolué et s’est étendue avec le temps a tendance à avoir des flux de 
production décousus. L’évaluation de la fonctionnalité d’une telle scierie peut nécessiter de 
reconnaître les inefficacités causées par l’aménagement des bâtiments existants, le cas 
échéant. L’évaluateur devrait consulter le propriétaire ou l’exploitant de la scierie afin 
d’obtenir des renseignements fiables concernant cette question. 

Zones utilisées et inutilisées 

 Pendant l’inspection immobilière, l’évaluateur aurait dû pouvoir identifier les zones non 
utilisées des bâtiments, le cas échéant. L’évaluateur aurait dû demander au propriétaire ou à 
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l’exploitant de la scierie pourquoi l’espace n’est pas utilisé et aurait dû tirer une conclusion 
concernant la permanence ou non de cette perte d’utilisation.  

 Une autre question pourrait être liée à la hauteur excessive et à l’espace vertical inutilisé dans 
un bâtiment. Avant que la présence de hauteur excessive puisse être déterminée, l’évaluateur 
devrait demander pourquoi la structure a été construite à sa hauteur actuelle et déterminer si 
la hauteur ou la surface « supplémentaire » ajoute de la valeur à la propriété. Il faut noter que 
le facteur critique pour la plupart des grandes propriétés industrielles à usage particulier n’est 
pas la hauteur réelle du bâtiment, mais la hauteur libre,  
c.-à-d. la distance entre le plancher et le bas des fermes. Toutefois, l’évaluateur doit 
également se demander si l’espace, la hauteur, le terrain inutilisés, etc., représentent 
uniquement la façon dont l’exploitant actuel utilise la propriété et si un autre exploitant au 
sein de l’industrie de fabrication du bois d’œuvre utiliserait tout l’espace disponible.  

 Il est souvent plus difficile de déterminer s’il y a un excédent de terrain dans le site, mais il est 
généralement possible d’identifier le potentiel de l’excédent de terrain. Cela pourrait devoir 
être reflété lorsque la valeur du terrain est examinée par la suite.  

Matériaux de construction – Aspects esthétiques 

 Certaines scieries ont des matériaux qui ne fournissent que peu de fonctionnalité 
supplémentaire, voire aucune, mais qui sont là pour des raisons purement esthétiques : par 
exemple, une caractéristique de conception unique que l’on trouve dans les scieries qui 
appartiennent à une entreprise en particulier. Bien que cette caractéristique puisse s’ajouter 
au coût de la construction, elle a probablement une certaine valeur pour l’entreprise, et le 
coût supplémentaire devrait donc être reflété dans le remplacement. 

Scierie de remplacement moderne  

La conception d’une scierie de remplacement moderne et l’établissement des coûts associés 
aborde la question « achat d’une propriété existante ou construction d’une propriété neuve » 
à laquelle doit répondre l’acheteur potentiel de la propriété en question. Autrement dit, la 
décision : 

• de construire une nouvelle scierie qui répond à l’ensemble des besoins et des attentes 
fonctionnels; ou 

• d’acheter une scierie existante plus vieille, dotée de moins de fonctionnalités et d’une 
utilité moindre, mais moyennant un prix moins élevé. 
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efficace 

New Modern Plant Nouvelle usine moderne 

Le coOt de reproduction a neuf determine le coOt requis pour reproduire les ameliorations 

existantes dans une nouvelle scierie a Ia fonctionnalite similaire. 

La technique de scierie de« remplacement modele » peut etre utilisee lors de situations ou 

les ameliorations existantes sont tres surconstruites par rapport aux besoins actuels. 

La technique du modele ou de « zone verte » commence en reproduisant Ia totalite des 

fonctions et de l'utilite presentes dans Ia propriete existante, tout en profitant des progres et 

des changements technologiques realises dans le domaine pour obtenir une scierie moderne, 

efficace et entierement fonctionnelle. L'analyse doit etre effectuee sur Ia base d'une 

evaluation realiste des exigences et des capacites de Ia propriete existante et de ce qui serait 

requis pour Ia remplacer. Les contraintes telles que I' emplacement actuel, les dimensions du 

site et les reglements de zonage devraient etre pris en consideration. 
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Si l’analyse est effectuée correctement, la différence entre le coût à neuf de cette installation 
moderne et le coût à neuf de la propriété existante représente les dépenses en immobilisation 
excédentaires ou la désuétude fonctionnelle attribuable à la surconstruction de la propriété 
existante. 

En comparant la propriété en question à une usine moderne, il devient possible d’identifier et 
d’évaluer les aspects suivants de la propriété existante : 

• fonctionnalité 

• coûts d’exploitation excédentaires 

• coûts de construction excédentaires 

La technique du modèle de remplacement nécessite un grand savoir-faire en matière de 
conception afin de fournir des détails réalistes concernant les améliorations, suffisants pour 
permettre la réalisation d’une analyse des coûts et pour veiller à ce que toute la fonctionnalité 
nécessaire soit présente.  

L’évaluateur devrait tenir compte des perspectives du propriétaire ou de l’exploitant de la 
scierie lorsqu’il se demande si la scierie existante serait remplacée par un modèle très 
différent et, dans l’affirmative, où des renseignements concernant ce type d’établissement (et 
les coûts de sa construction) sont disponibles.  

Remplacement des composants du bâtiment  

En plus du concept de remplacement total, il y aura des situations dans lesquelles seule une 
partie de la propriété serait remplacée. Avec cette technique, il est possible d’inspecter la 
scierie, composant par composant, et d’évaluer l’utilité de chaque élément. Dans ce cas, la 
déduction pour la dépréciation attribuable aux super-adéquations correspondrait au total des 
calculs individuels. 

Par exemple, une scierie a peut-être un entrepôt utilisé seulement à 50 % parce qu’elle a 
maintenant recours à l’approvisionnement « juste à temps » et n’a plus besoin d’autant 
d’espace d’entreposage qu’au moment de sa construction initiale. Dans de tels cas, l’analyse 
du coût à neuf serait effectuée de façon normale, mis à part la soustraction de l’ancien 
entrepôt et l’ajout d’un entrepôt dont la taille est diminuée de moitié (en supposant que 
l’espace « excédentaire » dans la propriété est permanent et qu’il ne peut pas être utilisé à 
d’autres fins). 
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Quantification de la dépréciation attribuable à l’âge et à l’état 

Comme nous l’avons déjà indiqué, le SCA contient des tableaux qui illustrent la dépréciation 
typique attribuable à l’âge. Dans des conditions typiques, un taux de dépréciation (% bon) est 
attribué à chaque composant du bâtiment (aire de bureaux, réception, aire de traitement, 
entrepôt, etc.), en fonction de la date de construction effective et de la durée utile prévue.  

L’évaluateur devrait consulter l’exemple du SCA (Tableau 1) pour voir comment le taux de 
dépréciation  
(% bon) est utilisé.   

Quantification de la désuétude fonctionnelle 

De façon générale, la détérioration physique irréparable et la désuétude fonctionnelle 
irréparable peuvent être quantifiées en soustrayant le coût de remplacement à neuf du coût 
de reproduction à neuf. Toutefois, il est utile d’examiner les enjeux de façon plus détaillée, 
comme énoncé ci-dessous. 

Différentes méthodes permettent de quantifier les différents aspects de la désuétude. Des 
difficultés associées à la quantification de la désuétude surviennent lorsqu’il n’existe aucun 
marché établi pouvant être utilisé pour former des jugements comparatifs en ce qui concerne 
le potentiel de revenu, les valeurs des transactions de vente ou les points de référence en 
matière d’efficacité. Dans de telles situations, les pertes de valeur attribuables à la désuétude 
peuvent généralement être identifiées, mais l’estimation de l’étendue des répercussions sur la 
valeur est parfois plus difficile à déterminer.  

Une autre façon de voir la dépréciation physique et la désuétude fonctionnelle consiste à 
examiner les coûts d’exploitation excédentaires pouvant être engagés lors de l’exploitation 
d’une scierie qui n’est pas optimale. 

Analyse de la capitalisation des coûts d’exploitation excédentaires 

Un acheteur prudent tiendra compte de toutes les dépenses lorsqu’il examine le prix d’une 
propriété. Si la propriété génère des inefficacités ou des coûts de production accrus en raison 
de son aménagement ou de ses installations techniques, l’acheteur devra tenir compte de ces 
coûts lors de sa décision d’acheter.  

Les coûts d’exploitation excédentaire sont les coûts qui surviennent en raison des inefficacités 
inhérentes à l’immobilier utilisées par l’usine existante de fabrication de bois d’œuvre, par 
rapport à une usine plus efficace. Ils ont des répercussions négatives sur la valeur et peuvent 
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être mesurés en capitalisant le montant des coûts excédentaires. Les coûts d’exploitation 
excédentaires affecteront la valeur même après avoir tenu compte de la méthode du modèle 
de remplacement. 

Par exemple, un bâtiment dans une scierie pourrait avoir un ancien système de CVC qui ajoute 
25 000 $ par an aux coûts d’exploitation par rapport à un système plus efficace et plus 
moderne. Ce coût supplémentaire rend la propriété en question moins attrayante, et en 
réduit la valeur par rapport à une scierie dotée d’un système efficace. Ces coûts annuels 
supplémentaires peuvent être capitalisés et le capital soustrait dans le cadre du calcul de la 
désuétude fonctionnelle.  

Il y a un risque de confusion lorsque les coûts de remplacement sont utilisés, et il est donc 
important que la technique d’évaluation soit uniforme. Si une scierie moderne de 
remplacement est prise en considération pour le calcul de la dépréciation qui affecte la scierie 
existante, on supposera que la scierie de remplacement a un système de CVC moderne. 
Toutefois, cela n’enlève rien au fait que la scierie existante a un système de CVC moins 
efficace, et les coûts d’exploitation excédentaires associés au système de CVC de la scierie 
existante devront donc être soustraits.   

En quoi consistent les coûts d’exploitation excédentaires? 

Les coûts d’exploitation excédentaires ou inefficacités attribuables à l’immobilier 
(améliorations ou site) devraient être considérés comme une forme de dépréciation. Les coûts 
qui concernent les activités commerciales (main-d’œuvre, gestion, machinerie, etc.), bien 
qu’ayant des répercussions à long terme sur la viabilité économique de la propriété, ne 
devraient pas être considérés comme faisant partie de la désuétude fonctionnelle dans le 
cadre du processus d’évaluation de la propriété.  

Typiquement, les facteurs suivants entraînent des coûts d’exploitation excédentaires : 

• Systèmes de chauffage, de climatisation ou de ventilation inefficaces. 

• Mauvaise conception ou mauvais aménagement de la propriété, entraînant des frais 
supplémentaires de manutention de matériaux, y compris des coûts additionnels pour 
le personnel et l’équipement. 

• Mauvaise conception de la propriété ou excédent d’espace, entraînant des frais 
d’entretien et d’autres coûts d’exploitation additionnels.  
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Capitalisation des coûts d’exploitation excédentaires  

L’analyse des répercussions des coûts d’exploitation excédentaires nécessite une 
connaissance de trois éléments : 

1. La durée économique restante de la propriété, c.-à-d. la durée pendant laquelle ces 
coûts excédentaires continueront d’être engagés.  

2. Un taux de capitalisation approprié (en général, le coût des fonds pour l’industrie en 
question). 

3. Le taux d’imposition des sociétés effectif et s’il est prévu que la propriété réalise des 
profits.  

La durée économique restante de la propriété se répercute sur la durée pendant laquelle ces 
coûts d’exploitation excédentaires devraient durer. Le taux de capitalisation convertit le coût 
annuel en valeur actualisée et les coûts annuels sont réduits du taux d’imposition effectif, 
parce que ces coûts supplémentaires font baisser les profits et la société paiera donc moins 
d’impôt. 

Il existe plusieurs façons de rationaliser un taux de capitalisation. Il est possible de tirer des 
conclusions des taux de capitalisation trouvés dans les transactions de vente sur le marché 
pour d’autres types d’investissements, tels que les taux d’intérêt à long terme pour différents 
types d’instruments financiers; toutefois, une technique plus rationnelle consiste à 
développer le coût des fonds pour un acheteur typique (voir l’exemple ci-dessous). 

Répercussions des coûts d’exploitation excédentaires 

Lorsque les études effectuées à l’étape d’identification de la dépréciation permettent de 
confirmer les coûts d’exploitation excédentaires, leurs répercussions sont estimées en 
capitalisant les coûts futurs en valeur actualisée. Par exemple, une scierie est surconstruite et 
a donc deux employés supplémentaires pour effectuer les travaux d’entretien, à un coût total 
de 150 000 $ par an. Le propriétaire d’une scierie neuve n’a pas de tels coûts. Compte tenu du 
fait que la durée économique de la scierie devrait être de 5 années supplémentaires et que 
le taux d’imposition des sociétés en vigueur est de 25 %, les répercussions sur la valeur des 
coûts d’exploitation excédentaires à 150 000 $ par an peuvent être calculés comme illustré ci-
dessous dans le Tableau 4 : 
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Tableau 4 

Élément Coût annuel  Rajustement 
d’impôt  

Période 
(années) 

Facteur à 
8 % 

Désuétude 
fonctionnelle 

Coût 
supplémentaire 
relatif à la 
superficie 
excédentaire  

150 000 $ -25 % 5 3,9927 499 180 $ 

Arrondi     499 200 $ 

Remarque : les taux servent uniquement à des fins d’illustration. 

Pour expliquer le fonctionnement du tableau ci-dessus, il a été déterminé que les coûts 
d’exploitation excédentaires associés aux employés additionnels de la scierie s’élèvent à 
150 000 $ en dépenses supplémentaires par an. Il faut déterminer en quoi consisterait 
l’escompte sur la valeur globale de cette dépense supplémentaire, puisque la scierie a été 
mesurée selon la méthode du coût et que nous ne pouvons pas simplement la soustraire d’un 
flux de rentrées.  

Si les coûts excédentaires résultants sont considérés comme un flux de rentrées, il serait 
nécessaire de déterminer le coût après impôt pour la société de l’embauche de ces 
travailleurs supplémentaires. Si la dépense avant impôt est 150 000 $ et le taux d’imposition 
des sociétés (qui varie selon le territoire et le type d’entreprise) est de 25 %, alors le coût 
après impôt pour l’entreprise serait (1 - 0,25) × 150 000 = 112 500 $. Il s’agit donc du montant 
annuel qu’un propriétaire devrait payer pour maintenir une usine plus ancienne et inefficace, 
par rapport à une usine plus moderne.  

Il est donc nécessaire de calculer l’escompte qu’un acheteur potentiel qui souhaite acheter 
l’usine attribuerait à cette dépense supplémentaire. Un acheteur réduirait en fait le prix 
d’achat de la valeur actualisée des sorties futures d’argent, ce qui peut être calculé comme 
une rente. Lors du calcul de la valeur actualisée, deux éléments doivent être pris en 
considération avec le montant des flux de trésorerie : la durée de vie du bien (le nombre de 
périodes pendant lequel le paiement devrait être versé) et le taux d’actualisation. Comme il a 
été déterminé que la durée économique de l’établissement ou du bien était de 5 ans, il est 
donc nécessaire de s’attendre à ce qu’un acheteur doive verser 5 paiements 
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supplémentaires. Le taux d’actualisation a été examiné dans le cadre d’une analyse des taux 
d’intérêt, des taux des obligations et des ventes de biens semblables, et il a été fixé à 8 %.  

Il existe différents endroits où il est possible de trouver le facteur utilisé pour multiplier le 
paiement de flux de trésorerie pour en déterminer la valeur actualisée. Cela inclut des tables 
de la valeur actualisée, des fonctions Excel et des calculatrices scientifiques. Lorsque des 
tables de la valeur actualisée qui utilisent 5 ans et un taux d’actualisation de 8 % sont 
utilisées, un facteur de 3,9927 est déterminé. Ce facteur est multiplié par 112 500 $ afin de 
calculer que la valeur actualisée de 5 ans de sorties d’argent prévues serait 449 180 $ 
(arrondi). 

On peut voir dans le Tableau 4 que les répercussions sur la valeur actuelle de la superficie 
excessive d’un bâtiment et de deux employés supplémentaires à 150 000 $ (salaire plus 
avantages sociaux) ont été calculées à 449 200 $.  

En tant que déduction en dollars, le point auquel cette dépréciation pour désuétude 
fonctionnelle est appliquée devient important. Lorsqu’un acheteur potentiel compare deux 
propriétés aux fonctionnalités semblables, une avec des coûts d’exploitation excédentaires et 
l’autre sans, les répercussions de 449 200 $ s’appliquent après que les problèmes liés à la 
détérioration physique et le remplacement ont été pris en considération, mais avant les 
répercussions attribuables à la désuétude externe qui sont indépendantes de la volonté du 
propriétaire et qui pourraient changer à l’avenir. C’est donc à ce stade de l’évaluation que 
l’évaluateur doit apporter des ajustements pour ce facteur. 

Désuétude fonctionnelle lorsqu’aucun renseignement sur les coûts excédentaires n’est 
disponible 

Comme il arrive souvent, les renseignements détaillés sur les coûts requis pour calculer les 
répercussions de la désuétude fonctionnelle ne sont pas facilement disponibles. Dans de telles 
situations, la désuétude fonctionnelle devrait être reconnue par l’évaluateur et une décision 
prise quant au pourcentage de répercussions qu’elle aura probablement sur le prix d’achat de 
la propriété. Ce type de déduction peut être appliquée en tant que pourcentage sur chaque 
composant individuel ou sur l’ensemble de la propriété.  

Quantification de la désuétude externe 

« La désuétude externe est la perte de valeur causée par des facteurs extérieurs à la 
propriété. Elle est souvent irréparable. La désuétude externe peut être temporaire (p. ex., 
marché saturé) ou permanente (p. ex., proximité à une catastrophe naturelle). Souvent, 
les facteurs externes affectent tant le composant terrain que le composant bâtiment de 
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la valeur d’une propriété. La désuétude externe a généralement un effet sur l’ensemble 
du marché et influence toute une classe de propriétés, plutôt qu’une seule propriété. La 
désuétude externe peut n’affecter que la propriété en question lorsqu’elle dépend de 
l’emplacement, c.-à-d. la proximité à des facteurs environnementaux négatifs ou 
l’absence de zonage et de contrôles sur l’utilisation du terrain. »  

[The Appraisal of Real Estate, 12th Edition, Appraisal Institute, page 412]   

Voici les problèmes clés qui génèrent la désuétude externe : 

• Un changement important de la demande pour le produit. 

• La scierie qui ne fonctionne pas à pleine capacité. 

• Les coûts de production qui ne sont plus concurrentiels. 

Pour comprendre la désuétude externe, l’évaluateur doit comprendre pourquoi cela s’est 
produit et si cela arrive également à d’autres producteurs. Il est important de se demander si 
les conditions externes qui affectent la propriété se traduisent normalement en changement 
physique à la propriété (p. ex., taille, configuration, etc.). Et si les changements à la propriété 
ne règlent pas la question, quelle est la perte de valeur découlant de ce type de désuétude?  

Comme lors de l’application d’autres formes de dépréciation, la désuétude externe est 
généralement exprimée sous forme de pourcentage du coût à neuf et soustrait du coût de 
remplacement moins la désuétude physique et la désuétude fonctionnelle. 

Méthodes de quantification de la désuétude externe 

 L’étude de changements relatifs aux facteurs tels que les rapports d’utilisation de la capacité 
et les marges brutes peut aider à quantifier ce type de désuétude, mais la désuétude externe 
a tendance à être spécifique à l’industrie et à la propriété. La meilleure manière d’établir la 
valeur marchande (c.-à-d. actuelle) est que l’évaluateur assume le rôle d’un acheteur 
potentiel, c.-à-d. un acheteur « averti ». Pour les propriétés ayant une utilisation optimale, 
telles que les scierie, cette étude nécessitera de faire des recherches sur l’industrie et les 
changements récents dans celle-ci, d’obtenir une perspective de l’avenir de l’industrie et 
d’acquérir des connaissances spécifiques concernant l’emplacement et d’autres facteurs 
« locaux » qui affectent la propriété en question. 

La partie 2 du présent guide sur la méthodologie contient des renseignements plus détaillés 
concernant les facteurs à examiner afin de déterminer si la désuétude externe est présente et, 
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dans l’affirmative, comment elle peut être quantifiée. Il faut noter que la SÉFM produit des 
rapports d’évaluation du marché pour chaque réévaluation dans le cadre de son processus de 
divulgation de niveau 2; ces rapports aideront l’évaluateur à tirer des conclusions quant à la 
nécessité d’apporter un ajustement pour la désuétude externe et, dans l’affirmative, quel doit 
être cet ajustement.  

Lorsque la présence de désuétude externe a été déterminée, ses répercussions peuvent être 
quantifiées en suivant ces étapes : 

1. Effectuer une étude détaillée de l’industrie – l’industrie de la fabrication de bois 
d’œuvre dans le cas qui nous intéresse – et des facteurs économiques qui l’affectent, 
et établir la portée des changements qui se produisent dans l’industrie. 

2. Avec l’aide du propriétaire ou de l’exploitant, analyser le rendement de la scierie à 
évaluer (p. ex., unités produites, profits ou pertes, coût par unité, etc.) et le comparer 
avec les normes de l’industrie. Cela peut permettre de déterminer si la propriété en 
question présente davantage de problèmes (p. ex., problèmes liés aux coûts de 
fonctionnement, à l’emplacement, etc.) que d’autres scieries semblables.  

Le degré de perte de valeur devrait refléter l’ampleur des changements à la propriété. La 
quantification de la désuétude externe relative à l’immobilier est parfois difficile, parce que 
les conditions se répercutent invariablement sur la valeur commerciale de l’établissement.  

Voici les trois méthodes traditionnellement utilisées pour quantifier la désuétude externe : 

1. Établir la dépréciation en utilisant la méthode de soustraction ou d’autres techniques 
de la valeur, puis utiliser une technique « résiduelle » pour déterminer la désuétude 
restante après la quantification des autres formes de dépréciation. 

2. En tenant compte des actions ou d’autres mesures financières, déterminer l’ampleur 
des pertes pour l’entreprise attribuables à la désuétude externe, puis « traduire » le 
résultat afin de l’appliquer au volet immobilier.  

3. Trouver des données sur la valeur comparative de propriétés similaires qui ne sont 
pas affectées par la désuétude, et établir les différences de valeur. Cela pourrait 
également être une analyse des données sur les « ventes jumelées », lorsqu’une 
propriété a été vendue avant et après la condition donnant lieu à la désuétude, ou 
des données jumelées sur le revenu, lorsque les taux de location ont changé avant et 
après la condition donnant lieu à la désuétude. Lorsque les dates d’évaluation sont 
passées, un tel « jumelage » de données pourrait être prospectif ou rétrospectif. 
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Des techniques plus sophistiquées pourraient comprendre une « analyse de l’utilisation », une 
« analyse du rendement du capital », une « analyse du rapport entre l’équité et la valeur 
comptable » ou une « analyse de la marge brute »; toutefois, ces techniques nécessitent 
généralement le savoir-faire d’experts et l’on ne s’attend pas à ce que l’évaluateur puisse 
effectuer de telles analyses sans l’aide d’experts. 

Une tentative doit être faite pour utiliser une ou plusieurs méthodes de quantification de la 
désuétude. Si cela n’est pas possible en raison du manque de données sur les ventes 
comparables ou la valeur, l’évaluateur devrait porter un jugement et tenter de le justifier. 
L’élément important est que la présence de désuétude externe, le cas échéant, ait été 
identifiée correctement et qu’une provision raisonnable doit être prévue pour ce facteur.  

L’ajustement approprié pour la désuétude externe en ce qui concerne les scieries, avec 
l’explication des lignes directrices, sera contenu dans le rapport d’évaluation du marché 
préparé par la SÉFM pour l’industrie de fabrication du bois d’œuvre dans le cadre de son 
processus de divulgation de niveau 2. 

Un exemple de l’ajustement pouvant être apporté pour la désuétude externe, et les raisons 
de celui-ci, sont présentés dans la case 1 ci-dessous. Les chiffres utilisés doivent uniquement 
servir d’illustration et ne concernent aucune industrie en particulier. 

Case 1 

Pour déterminer la présence de désuétude économique, l’évaluateur doit 
examiner les indices ou les rapports économiques de la propriété en question et 
l’industrie au sein de laquelle elle œuvre à la date d’effet de l’évaluation.  

Cet examen devrait comprendre une comparaison de ces indices et rapports 
économiques à la date d’effet avec ceux obtenus pendant une période au cours 
de laquelle la propriété en question et l’industrie au sein de laquelle elle œuvre 
avaient le rendement attendu. 

Dans le cas des entreprises publiques, les indices et rapports économiques des dix 
dernières années sont facilement disponibles. La seule façon d’obtenir des 
données économiques qui concernent la propriété en question est d’en faire la 
demande au propriétaire de la propriété en question. 

Exemple 



An nee Rapport economique 

2006 24 

2007 22 

2008 20 

2009 20 

2010 23 

2011 19 

2012 18 

2013 15 

2014 17 

2015 17 

Les observations suivantes sont tirees des donnees du tableau : 

• Le rapport de pointe au cours des 10 dernieres annees est 24. 

• Le rapport moyen au cours des 10 dernieres annees est 19,5 

• Le rapport moyen des trois meilleures annees est 23. 

• Le rapport a Ia date d'effet (c.-a-d. le 1er janvier 2016) est 17. 

L'evaluateur doit comparer le rapport obtenu a Ia date d'effet (c.-a-d. 17) avec les 

rapports obtenus lorsque l'industrie ou Ia propriete en question avait le 

rendement attendu. 

Si l'evaluateur conclut que le rapport moyen des trois meilleures annees (c.-a-d. 
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23) reflète une période pendant laquelle l’industrie ou la propriété en question 
avait le rendement attendu, l’affectation pour désuétude économique serait : 

DE = moyenne sur 3 ans – rapport à la date d’effet 

   Moyenne sur 3 ans 

DE = 23 – 17 

  23 

DE = 6  

  23 

DE =  0,26 ou 26 % 

L’évaluateur doit faire de son mieux pour analyser un grand nombre d’indices et 
de rapports économiques afin d’obtenir de multiples indicateurs de la désuétude 
économique. Chacun de ces indicateurs doit être examiné par l’évaluateur avant 
qu’une conclusion soit tirée concernant l’affectation appropriée pour la 
désuétude économique.  

Jugement 

Dans certains cas, la désuétude est facile à reconnaître, mais elle est difficile à quantifier. Avec 
une bonne compréhension de la propriété, de la nature et de l’état de ses activités, et de la 
nature et de l’état de l’industrie, il arrive que l’unique méthode disponible de quantification 
de la désuétude consiste à porter un jugement. Ce jugement doit être porté en tenant compte 
des normes concurrentielles actuelles ou des conditions de fonctionnement typiques pour ce 
type de propriété.  

Toutefois, la détermination de la désuétude devrait être fondée sur des faits et sur un 
maximum d’observations du marché.  

Une fois que toutes les formes de dépréciation ont été identifiées, quantifiées et soustraites 
du coût de reproduction à neuf, le résultat final est la valeur actuelle des améliorations, 
déterminée en recourant à la méthode du coût.  
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L’ajout des valeurs nettes d’autres améliorations, telles que le stationnement pour véhicules 
et la valeur du terrain (voir l’étape 5 ci-dessous) permet de générer une estimation de la 
valeur basée sur la méthode du coût. 

Le Tableau 5 présente un exemple d’un sommaire d’évaluation typique utilisant la méthode 
du coût tiré du SCA (excluant la valeur du terrain). 

 

Tableau 5 

 

 

 

5. Évaluation du terrain 

À ce stade de l’évaluation, la valeur du terrain sur lequel la scierie a été aménagée doit être 
prise en considération. Le terrain est évalué au moyen du processus de comparaison des 
transactions de vente.  

L’on sait qu’il existe peut-être un nombre très restreint de terrains pouvant être utilisés pour 
des scierie dans le voisinage immédiat de la propriété à évaluer. Pour cette raison, 
l’évaluateur devra peut-être examiner une région géographique plus large ou rechercher des 
ventes de sites utilisés pour d’autres grandes usines de fabrication.  
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Processus d’analyse des ventes de terrains 

L’évaluateur devrait recueillir des données sur toutes les ventes de terrain pendant la période 
pertinente pour chaque région, totalisées par type de propriété et par zonage. Les données 
sur les ventes comprennent : 

• l’adresse et la description légale de la propriété 

• les dimensions de la parcelle 

• les empiètements (terres humides, etc.) 

• les types de services présents sur le site 

• le prix de vente 

• la date du transfert 

• le numéro d’instrument 

• le nom et l’adresse du vendeur et de l’acheteur 

• l’intérêt transféré 

• les conditions de financement 

•  des renseignements sur le zonage 

Les données sur les ventes devraient également inclure les propriétés améliorées qui ont été 
achetées et démolies par la suite en faveur d’un nouvel aménagement.  

Il est nécessaire d’inspecter les propriétés pour déterminer si la parcelle vendue était vide. De 
plus, la nature de tout nouvel aménagement de propriétés réaménagées devrait être notée. 

Analyse des ventes de terrains  

Plus que tout autre facteur, ce sont le type et la qualité des renseignements recueillis qui 
déterminent la qualité de l’analyse finale. 

Les données sur les ventes de propriétés les plus semblables à la propriété en question en 
matière de taille, de zonage, d’emplacement et de date de vente seront les plus pertinentes 
pour l’évaluation du terrain de la propriété en question. 
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Les ventes de terrain devraient être vérifiées auprès du vendeur et de l’acheteur pour 
s’assurer qu’il s’agit de transactions de vente sur le marché ouvert, sans lien de dépendance, 
et que la valeur équivalente en argent puisse être déterminée. L’idéal est que ces ventes aient 
eu lieu le plus près possible de la date de l’évaluation. Une fois que des données sur les ventes 
comparables ont été obtenues, les valeurs des terrains devraient être établies en termes de 
prix par unité de superficie du site. 

Problèmes relatifs à l’évaluation des terrains 

Certains problèmes particuliers à l’évaluation des terrains, décrits ci-dessous, sont possibles. 

Paramètres de recherche de ventes – Emplacement 

L’emplacement est généralement un facteur essentiel pour la scierie qui est susceptible de 
refléter les besoins en matière de sources d’approvisionnement (p. ex., matériaux, main-
d’œuvre, etc.), les liens avec le réseau de transport, et la clientèle.  

Principe de l’utilisation unique 

L’évaluation du terrain est guidée par le principe de l’utilisation unique, c.-à-d. les valeurs des 
bâtiments doivent être complémentaires et respecter la prémisse sous-jacente utilisée pour 
évaluer le terrain. 

Paramètres de recherche de ventes  

En recherchant des ventes de terrains comparables, l’évaluateur devrait définir ses critères de 
recherche ainsi : 

• Propriétés dont le zonage est identique ou similaire. Lors de l’examen du zonage 
de grandes propriétés industrielles telles que les scierie, l’évaluateur devrait 
vérifier les utilisations permises afin d’assurer la comparabilité.  

• Propriétés de taille similaire. S’il n’y a pas suffisamment de ventes de propriétés de 
taille similaire, l’évaluateur devrait tenter d’obtenir une gamme de propriétés de 
tailles différentes, certaines plus petites et d’autres plus grandes, afin que la valeur 
du site en question puisse être extrapolée à partir des données. 

• Terrains dans la même région. L’évaluateur devrait d’abord rechercher des ventes 
de sites voisins de la propriété en question. Il pourrait être nécessaire d’étendre la 
zone de recherche, si le nombre de ventes trouvées est insuffisant. 
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• Date de la vente. La valeur des terrains change avec le temps, mais avec un 
nombre suffisant de ventes, ou quelques ventes jumelées c.-à-d. la même 
propriété vendue plus d’une fois), il est possible de déterminer l’évolution de la 
valeur des terrains avec le temps.  

Date de la vente et taille du site. 

Il est généralement plus facile d’ajuster le prix de vente d’un terrain en fonction de la date de 
la vente et de la taille du site qu’en fonction de l’emplacement et du zonage. Toutefois, si un 
établissement industriel, comme une scierie, a besoin d’un site de grandes dimensions, il 
serait probablement plus utile de tenir compte de sites de zonage et de taille similaires situés 
dans une région géographique plus grande, plutôt que de sites plus petits situés dans les 
alentours. 

Niveau de services 

Plus le nombre de services disponibles sur un site est élevé, plus la valeur de celui-ci est 
importante, toutes choses étant égales par ailleurs. Parfois, les ventes de terrains reflètent les 
prix de terrains non aménagés (p. ex., terres agricoles, terrains boisés, etc.). Il est difficile 
d’établir la valeur d’une parcelle aménagée en étudiant les prix de terrains non aménagés. 
Toutefois, en combinant le coût de l’aménagement (parfois disponible dans des études 
municipales publiées) et le coût du terrain non aménagé (plus un redressement en fonction 
du temps, plus le profit du développeur), il est possible de tirer des conclusions raisonnables 
relativement à la valeur du terrain. 

Valeur du terrain – Conclusion  

L’évaluateur devra porter des jugements quant à la valeur du terrain qui a été aménagé afin 
d’être utilisé comme scierie, en fonction des autres ventes, le cas échéant, pour des 
utilisations généralement semblables. 

Il est inévitable que plus l’utilisation est spécialisée, plus la collecte de données et l’évaluation 
du terrain doivent être effectuées avec prudence. 

Établissement final de la valeur actuelle 

La dernière étape de cette partie du processus consiste à ajouter la valeur du terrain à la 
valeur dépréciée des améliorations établie à l’étape 4, pour arriver à la valeur actuelle globale 
de la scierie à la date d’évaluation pertinente. 
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6. Validation des résultats 

Vérification des résultats de l’analyse des coûts 

La dernière étape de la méthode du coût consiste à vérifier toutes les étapes précédentes en 
s’assurant que la technique adoptée est justifiable, uniforme et exacte.  

En particulier, la présence de deux problèmes doit être vérifiée dans les résultats de la 
méthode de répartition sur la dépréciation : 

1. Que la valeur dérivée est liée à la valeur prévue de la propriété, si celle-ci était vendue 
à la date d’évaluation. 

2. Que les retombées de la dépréciation appliquée ne soient pas « comptées deux fois » 
dans la valeur, et ainsi que la dépréciation globale ne soit pas surestimée.  

Plusieurs étapes peuvent être prises pour confirmer que l’estimation de la valeur obtenue 
dans le cadre de la méthode du coût est une valeur « marchande » (c.-à-d. actuelle).  

1. Effectuer une estimation de la valeur en utilisant une méthode de comparaison des 
transactions de vente.  

2. Effectuer une estimation de la valeur au moyen d’une méthode du revenu. 

3. Effectuer une étude âge-vie.  

4. Effectuer une étude de dépréciation par répartition. 

5. Lorsque le nombre de ventes et d’autres renseignements sont limités, comparer la 
valeur aux renseignements disponibles sur les ventes.  

Toutes ces techniques nécessitent au moins certaines informations sur les transactions 
immobilières (vente, location, etc.). Dans des marchés tels que les grandes scieries, le manque 
de telles informations rend difficile ce processus de vérification. 

L’évaluateur doit faire des recherches attentives pour voir s’il existe des transactions qui 
pourraient aider à appliquer ces validations.  

Les formes les plus directes d’analyse de la dépréciation pouvant être utilisées pour vérifier le 
niveau global de dépréciation appliqué pour dériver la valeur des améliorations dans les 
scierie sont le « procédé âge-vie » et la « méthode de soustraction ».  
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Procédé âge-vie  

Cette technique cherche à établir la valeur restante typique de la propriété à la fin de sa durée 
économique (le cas échéant). Par exemple, si une propriété a été vendue pour 5 % de sa valeur 
à la fin de sa durée économiquede 50 ans, alors la dépréciation totale à la fin de sa vie serait 
95 % et la dépréciation à appliquer à une structure âgée de 10 ans serait :  

95 % × 10 / 50 = dépréciation de 19,0 %  

Le manuel Appraisal of Real Estate (troisième édition canadienne) indique que soit les coûts de 
reproduction, soit le coût de remplacement, pourraient être utilisés, en tenant compte du fait 
que la base de l’analyse doit rester la même pendant toute l’évaluation.  

L’exactitude des procédés âge-vie dépend de quatre conditions : 

1. La durée économique totale prévue de la propriété peut être établie. 

2. L’âge effectif et la durée restante prévue de la propriété peuvent être établis. 

3. La dépréciation « en ligne droite » est celle qui reflète mieux la dépréciation de la 
propriété. 

4. Des adaptations supplémentaires sont apportées lorsque la propriété souffre de 
conditions anormales. 

Plusieurs problèmes apparaissent lors de l’application du procédé âge-vie :  

• Le calcul de la durée de vie prévue peut être effectué sur la base de l’âge chronologique 
ou de l’âge effectif, mais pas des deux. L’âge effectif est une mesure plus précise, mais 
elle nécessite que l’évaluateur connaisse les âges effectifs des propriétés étudiées pour 
créer un point de référence en matière de durée utile prévue.  

• Le rapport simple adopté par le procédé âge-vie décrit une courbe de dépréciation en 
ligne droite, ce qui n’est pas une application très sophistiquée de la dépréciation. 

• Le procédé âge-vie n’est pas très efficace pour prédire la dépréciation lors de périodes 
anormales pour l’économie. La dépréciation globale prévue par cette méthode serait la 
même, qu’il y ait une récession ou pas. 
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• Le procédé âge-vie est très efficace lorsque les propriétés ont des fonctionnalités très 
semblables et des tailles similaires, lorsque leurs âges effectifs sont connus, et lorsqu’il 
n’y a aucune désuétude externe.  

Le processus nécessite un certain ajustement si les conditions sont anormales ou si la 
propriété elle-même subit des répercussions anormales attribuables à la dépréciation.  

Ici, l’analyse a pour objectif de déterminer si la dépréciation totale appliquée à la suite de 
l’analyse de répartition correspond au facteur calculé lors de l’analyse âge-vie. Si l’écart est 
important, il faut envisager une analyse supplémentaire de la dépréciation. 

Un exemple simple de l’utilisation du procédé âge-vie est illustré dans le Tableau 6 ci-
dessous : 

Tableau 6 

Numéro de 
ligne 

Détails de la propriété en question  Formule Montants 

1 Durée économique totale des 
améliorations 

 55 ans 

2 Âge effectif des améliorations  20 ans 

3 Rapport âge-vie Ligne 2 / Ligne 1 36 % 

4 Coût à neuf des améliorations  5 400 000 $ 

5 Montant de la dépréciation  Ligne 4 × Ligne 3 1 944 000 $ 

6 Valeur dépréciée des améliorations Ligne 4 – Ligne 5 3 456 000 $ 

Dans cet exemple, la valeur dépréciée des améliorations découlant de l’application du 
procédé de répartition utilisé à l’étape 4 devrait être comparée avec le chiffre de 3 456 000 $ 
dérivé du procédé âge-vie, afin de voir s’il est à peu près semblable. S’il ne l’est pas, 
l’évaluateur devra vérifier le calcul de la dépréciation pour voir s’il contient des erreurs.  
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Méthode de répartition 

Une autre technique du calcul de la dépréciation globale est la méthode de répartition. 
Comme le procédé âge-vie, cette méthode ne distingue pas les différents types de 
dépréciation; elle a recours aux données disponibles sur les transactions de vente afin 
d’établir la différence entre les coûts à neuf et la valeur marchande.  

La méthode de répartition est fondée sur une étude de la dépréciation globale pour un type 
de propriété, comme déterminé par le marché. Le fait de connaître la valeur de la propriété à 
neuf et la valeur et l’âge de la propriété au moment de la vente fournit une indication de la 
dépréciation globale.  

Le processus nécessite des ventes de propriétés semblables et établit la valeur des 
améliorations à la date de la vente en soustrayant la valeur du terrain du prix de vente. La 
différence entre le coût à neuf des améliorations (remplacement ou reproduction) et le prix 
de vente correspond au montant total de la dépréciation attribuable aux améliorations. Si les 
ventes ont lieu à différentes dates, le montant global typique de la dépréciation par an peut 
être calculé et appliqué à la propriété en question. 

Un exemple simple de l’analyse de soustraction est présenté dans le Tableau 7 ci-dessous. 

Tableau 7 

 Vente 1 Vente 2 Vente 3 

Prix de vente 1 900 000 $ 2 370 000 $ 1 880 000 $ 

Moins la valeur du 
terrain 

-1 234 000 $ -1 409 000 $ -934 000 $ 

Valeur marchande 
des améliorations 

1 2 3 

Coût (à neuf) des 
améliorations 

1 340 000 $ 1 658 000 $ 1 145 000 $ 

Dépréciation totale 
($) 

674 000 $ 697 000 $ 199 000 $ 
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Dépréciation totale 
(%) 

50,3 % 42,0 % 17,4 % 

Age (années) 33 27 12 

Dépréciation par an 1,52 % 1,55 % 1,45 % 

D’après cette étude, la méthode de soustraction permet de conclure que le montant total de 
la dépréciation devrait s’élever à 1,51 % par an. Étant donné un bâtiment de 10 ans dans une 
scierie, la dépréciation totale calculée par la méthode de soustraction devrait être de 15,1 %.  

En combinant des renseignements sur plusieurs ventes de propriétés similaires, il devient 
possible de se forger une image de la dépréciation prévue pour un âge donné.  

Comme technique générale, la méthode de répartition souffre de problèmes de référence 
semblables à ceux du procédé âge-vie. Avec un nombre suffisant de ventes, il serait peut-être 
possible d’élaborer des courbes de dépréciation globale pour de grandes propriétés 
industrielles de différentes tailles et de différents types. Toutefois, l ’application est surtout 
efficace lorsque des données sur les ventes de propriétés semblables sont disponibles, et les 
résultats peuvent être ajustés selon les différences entre les propriétés. 

Comme nous l’avons déjà indiqué, il n’existe peut-être pas suffisamment de données relatives 
à des transactions pour des scieries qui permettraient à l’évaluateur de recourir à cette 
méthode. Toutefois, les données disponibles devraient être examinées attentivement pour 
voir si une analyse de ce genre peut être effectuée.  

Ventes de référence 

Une autre façon de vérifier le résultat d’une méthode du coût consiste à trouver des ventes de 
propriétés similaires et de déterminer si les ventes de ces propriétés présentent des résultats 
semblables à l’analyse des coûts de la propriété en question, c.-à-d. un montant semblable 
par pied carré. Cette technique est différente d’une analyse « complète » de comparaison des 
transactions de vente, où les valeurs des ventes sont ajustées pour obtenir une conclusion en 
matière de valeur pour la propriété en question.  

Cette technique peut être utilisée lorsque les données sur les ventes sont limitées ou lorsque 
la comparabilité des propriétés nécessite des ajustements importants. Elle n’est pas conçue 
pour fournir une réponse à l’évaluation, mais plutôt pour fournir un point de comparaison 
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visant à ralentir l’évaluateur, afin de déterminer si le résultat de la méthode du coût pour une 
scierie s’aligne sur les données du marché pour d’autres grandes propriétés industrielles 
semblables. 

Comparaison avec d’autres scieries 

Après avoir effectué l’évaluation et les vérifications de validation décrites ci-dessus, 
l’évaluateur devrait comparer le résultat avec la valeur actuelle d’autres scieries en Ontario. 

Si le résultat de l’évaluation pour la scierie en train d’être évaluée semble ne pas être aligné 
avec la valeur actuelle d’autres scieries similaires, l’évaluateur devrait examiner les 
différences afin de voir si elles indiquent qu’une erreur a été commise lors des étapes 
précédentes de l’évaluation. 

L’idéal est que le résultat des vérifications de validation et de comparaison indique que la 
valeur actuelle de la scierie en question dérivée par la méthode du coût est correcte. 

Pour obtenir un exemple simple de l’évaluation remplie, avec un rappel des étapes clés du 
processus d’évaluation, consultez le Tableau 8. 
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Tableau 8 

Coût de reproduction à neuf  1 400 000 $ 

Soustraire les dépenses en immobilisation excédentaires 
(coût des zones surconstruites)  

-110 000 $ 

Coût de remplacement à neuf 1 290 000 $ 

Soustraire le coût de redressement de l’entretien différé 30 000 $ 

Total partiel 1 260 000 $ 

Soustraire la dépréciation physique     - 30 % -378 000 $ 

Coût de remplacement à neuf moins amortissement 
(CRNMA) 

882 000 $ 

Soustraire la désuétude fonctionnelle supplémentaire -72 000 $ 

Total partiel 810 000 $ 

Soustraire la désuétude externe    - 10 % -81 000 $ 

Valeur dépréciée des améliorations 729 000 $ 

Ajouter la valeur du terrain 486 000 $ 

Estimation de la valeur marchande  1 215 000 $ 
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Nom de I' entreprise 

Adresse 1 de 

I' emplacement 

Ville de 

I' emplacement Numero de role 

Superficie totale 

de plancher 

Fermee/Au 

ralenti 

Murray Bros Lumber Co Ltd 24749, autoroute 60 Madawaska 4801-030-001-41200 230 373 

Dubreuil Forest Products Ltd. 21, rue Pine Dubreuilville 5 779-000-000-00100 224 767 Oui 

White River Forest Products Autoroute 17 White River 5791-000-004-13900 212 234 

Boniferro Mill Works 45 Third Line W Sault Ste. Marie 5761-050-043-08750 210 288 

2276642 Ontario Inc 94 Vi bert Road Oliver Paipoonge 5808-080-001-11700 198 352 Oui 

Eacom Timber Corporation 100 Old Nairn Rd Nairn Centre 5231-000-000-28900 188 070 

2276630 Ontario Inc Marina Park Drive Thunder Bay 5804-010-097-25900 170041 Oui 

Mckenzie Lumber Inc 120 The Mill Road Sioux Lookout 6034-620-001-24600 143 351 

Tembec Industries Inc Seventeeth Avenue Cochrane 5639-010-005-27501 136 532 

Tembec Industries Inc 5310-5420, autoroute 101 0 Timmins 5627-010-060-28100 134 940 Oui 

Long Lake Forest Products 100 Exton Road Greentsone 5876-720-001-36555 133 307 Oui 

Ben Hokum And Son Limited 206 B Black Point Rd Killaloe 4769-072-015-11300 130 017 

Eacom Timber Corporation 361 Sawmill Road Ear Falls 6042-000-001-00100 129193 

Midway Lumber Mills Ltd. 41 Sherwood Rd Thessalon 5 724-000-003-11900 128 951 

Tembec Industries Inc 75 Old Nairn Road Huntsvile 4442-020-019-01300 118 572 

Eacom 1, 6e Rue Elk Lake 5442-000-001-26200 114 291 

Eacom Timber Corporation Mountjoy Con 2 S Pt Lot 2 

Panet Con 1 Pt Lot 6 

Timmins 5627-050-033-13200 107 764 

Tembec Industries Inc Location AB342 Chapleau 5289-570-006-02200 107 604 

Long Lake Forest Products In 101, rue Blueberry Greenstone 5876-710-001-13110 93 030 

Olav Haavaldsrud Timber 2 Becker Rd Horne payne 5799-021-000-01600 86 124 
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Co. 
McRae Lumber Company 384 Hay Creek Rd Whitney 4801-010-000-04001             67 212  

 
  

Kenora Forest Products Ltd. Autoroute 17 Ouest Kenora 6016-010-001-18300             66 609  
 

  
Goulard Lumber (1972) Ltd 175 Goulard Road Sturgeon Falls 4852-040-002-24100             52 701  

 
  

Townsend Lumber Inc. 1300 Jackson Tillsonburg 3310-541-020-06500             49 783  
 

  

Gogama Forest Products Inc 
Westbrook Pcl 30454 Loc Cl 
8906 Westbrook 5299-380-004-00200             49 143  

 
  

Kent Trusses Ltd. 204 Forest Lake Rd Sundridge 4946-010-028-01000             48 763  
 

  
Alpa Lumber Mills Inc 13130, rue Dufferin  King City 1949-000-022-57500             42 527  

 
  

Resolute Fp Canada Inc Autoroute 17  Ignace 6001-000-001-00111             40 905  
 

  
Little John Enterpreises Ltd 1465 Norman Street Timmins 5627-010-091-01400             29 089  

 
  

Cheminis Lumber Inc 15511 Dump Road Larder Lake 5462-000-004-35202             28 757  
 

  
Portelance Lumber Ltd Capreol Con 4 Pt Lot 10 Capreol 5307-170-026-04205             16 151  

 
  

Lahaie Lumber Ltd Turenne Road Alban 5201-010-000-25903             15 972  
 

  
Almaquin Forest Products 39 Ena Avenue South River 4956-000-001-12950             12 480  

 
  

Lahaie Lumber Ltd 399 Autoroute 64 Alban 5201-010-000-48200             11 609  
 

  
Tembec 175 Planer Rd Chapleau 5292-000-004-05712              9 791  

 
  

South Wabi Sawmill 
584104 Mowat Landing 
Road Haileybury 5418-030-010-08401               5 535  

 
  

H & R Chartrand Lumber Ltd 96, rue Notre Dame E Noelville 5201-050-000-09000              5 110  
 

  
Resolute Fp Canada Inc Autoroute 623 Province d’Ontario 5974-920-000-00300                 -   

 
  

Remarque : la liste d’inventaire entre en vigueur le 27 avril 2015. Les entrées continuent à être examinées et peuvent changer pendant le processus de 
consultation. 
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Annexe B – Glossaire des termes 

Ces définitions sont tirées de différentes sources, y compris Property Appraisal and 
Assessment Administration, Joseph Eckert, ed. IAAO et The Appraisal of Real Estate, Appraisal 
Institute, 12th Edition. 

Âge chronologique  Le nombre d’années écoulé depuis la construction de la 
structure originale. Les synonymes sont l’âge réel et l’âge 
historique. Contraster avec « âge effectif ». 

Âge effectif Âge typique d’une structure équivalente à la structure en 
question en ce qui concerne son utilité et son état. Il est 
généralement plus utile de connaître l’âge effectif d’une vieille 
structure remise en état d’un bâtiment dont l’entretien différé 
est plus important que son âge chronologique. 

Âge réel Parfois appelé « âge historique » ou « âge chronologique ». Il 
s’agit du nombre d’années écoulé depuis la fin de la 
construction du bâtiment. 

Comparables, ventes 
d’immeubles 
comparables 

Propriétés récemment vendues qui sont semblables à des 
égards importants à la propriété évaluée. Le prix de vente et les 
caractéristiques physiques, fonctionnelles et relatives à 
l’emplacement de chacune des propriétés sont comparés à ceux 
de la propriété évaluée afin d’obtenir une estimation de la 
valeur. Par extension, le terme comparables est parfois utilisé 
pour faire référence à des propriétés dont les loyers ou les 
revenus sont comparables à ceux de la propriété évaluée. 

Coût  Le montant total des dépenses pour une amélioration 
(structure). 

Coût de 
remplacement 

Coût, y compris le matériel, la main-d’œuvre et les frais généraux, 
qui sera engagé pour construire une amélioration qui aurait la 
même utilité pour son propriétaire que l’amélioration en 
question, sans nécessairement reproduire de caractéristique 
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particulière de la propriété. 

Coûts de 
reproduction 

Coût, y compris le matériel, la main-d’œuvre et les frais généraux, 
qui sera engagé pour construire une amélioration ayant 
exactement les mêmes caractéristiques que les améliorations en 
question. 

Coûts fixes Coûts des ressources fixes utilisés par une entreprise, qui ne 
varient pas avec les niveaux de production et qui ne peuvent pas 
être changés à court terme. 

Dépréciation Perte de valeur d’un objet par rapport à son coût de 
remplacement, son coût de reproduction ou son coût d’origine, 
quelle qu’en soit la cause. La dépréciation est parfois subdivisée 
en trois types : la détérioration physique (usure); la désuétude 
fonctionnelle (conception sous-optimale à la lumière des 
technologies ou des goûts actuels); et la désuétude économique 
(emplacement indésirable ou demande considérablement 
réduite pour le produit). 

Dépréciation 
accumulée 

Montant de la dépréciation provenant de toutes les sources qui 
affecte la valeur de la propriété en question. 

Désuétude Une cause de la dépréciation, une dégradation de la désirabilité et 
de l’utilité causée par des inventions, des changements de 
conception, des procédés de production améliorés ou des 
facteurs extérieurs qui rendent une propriété moins désirable et 
avec moins de valeur pour un usage continu. Elle peut être 
fonctionnelle ou économique. 

Désuétude 
économique/externe 

Perte de valeur des améliorations (relative au coût du 
remplacement des améliorations par d’autres ayant la même 
utilité) découlant de facteurs extérieurs à la propriété.   

Désuétude 
fonctionnelle 

 Une défaillance dans la structure, les matériaux ou la 
conception qui réduit la fonction, l’utilité et la valeur de 
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l’amélioration.  

Durée économique La période pendant laquelle il est prévu qu’un bâtiment donné 
ou une autre amélioration à une propriété contribue 
(positivement) à la valeur totale de la propriété. Cette période 
est généralement plus courte que la période pendant laquelle 
l’amélioration pourrait rester sur la propriété, autrement dit sa 
vie physique.  

Durée économique 
restante 

Nombre d’années qui restent dans la durée économique d’un 
bâtiment ou une autre amélioration, à la date de l’évaluation. 
Cette période est influencée par les attitudes des participants aux 
marchés et par les réactions du marché aux propriétés 
concurrentielles disponibles sur le marché.  

Éléments de courte 
durée 

Composants du bâtiment dont la durée économique prévue 
restante est inférieure à la durée économique restante de toute la 
structure. 

Éléments de longue 
durée 

Composants du bâtiment dont la durée économique prévue 
restante est la même que la durée économique restante de 
toute la structure. 

Entretien différé Réparations et améliorations semblables qui auraient 
normalement été effectuées sur une propriété, mais qui ne l’ont 
pas été, augmentant ainsi le montant de sa dépréciation. 

Équité (1) La mesure dans laquelle les évaluations présentent une 
relation constante avec la valeur marchande. Les mesures 
comprennent le coefficient de dispersion et le coefficient de 
variation. (2) La valeur nette d’une propriété, une fois les 
privilèges et autres charges soustraits. Voir également « iniquité 
horizontale » et « iniquité verticale ». 

Équité de 
l’évaluation  

La mesure dans laquelle les évaluations présentent une relation 
cohérente avec la valeur marchande. 
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Évaluation de la 
valeur actuelle (ÉVA) 

Selon la définition de l’article 1 de la Loi sur l’évaluation 
foncière, valeur actuelle, « à l’égard d’un bien-fonds, s’entend 
de la somme que produirait, le cas échéant, la vente du fief 
simple non grevé entre un vendeur et un acheteur consentants 
et sans lien de dépendance. » 

Méthode de 
soustraction du 
marché 

Méthode d’estimation de la dépréciation qui compte sur la 
disponibilité de ventes d’immeubles comparables dont la 
dépréciation peut être obtenue. 

Méthode du coût Valeur estimée comme étant le coût actuel requis pour 
reproduire ou remplacer les améliorations (y compris l’incitatif 
ou le profit approprié de l’entrepreneur) moins la perte de 
valeur attribuée à la dépréciation, plus la valeur du terrain ou du 
site. 

Procédé âge-vie  Une méthode d’estimation de la dépréciation accumulée fondée 
sur l’hypothèse que globalement, une simple formule 
mathématique peut être utilisée pour déduire la dépréciation 
accumulée à partir de l’âge d’une propriété et de sa durée 
économique. 

Procédé de 
répartition 

Une méthode d’estimation du total de la dépréciation en 
spécifiant le montant de chaque forme de dépréciation, souvent 
pour chaque composant majeur d’un bâtiment (y compris 
physique, fonctionnel et externe). 

Propriété à usage 
particulier 

Une propriété à marché limité ayant une conception physique 
unique, des matériaux de construction spéciaux ou une 
disposition qui limite son utilité à l’usage pour laquelle elle a été 
construite; également appelée « propriété à conception 
particulière ». 

Techniques de la 
valeur 

Une ou plusieurs de trois techniques de l’évaluation, c’est-à-dire 
(a) coûts; (b) comparaison des ventes; (c) revenu. Les techniques 
employées permettront à l’évaluateur de déterminer la valeur 
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de la propriété. 

Utilisation optimale L’utilisation légale et raisonnablement probable d’un terrain nu 
sur une propriété améliorée qui est physiquement possible, 
convenablement soutenue et financièrement faisable et qui 
génère la valeur la plus élevée. 

Utilité fonctionnelle La capacité de la propriété ou du bâtiment à être utile et à 
s’acquitter des fins pour lesquelles il est conçu, selon les goûts et 
les normes actuels du marché, l’efficacité de l’utilisation du 
bâtiment en ce qui concerne le style architectural, la conception 
et la disposition, les schémas de circulation et la dimension et le 
type des bâtiments. 

Utilité marginale Changement de l’utilité totale pour un client découlant d’un 
changement unitaire au niveau de consommation d’un élément. 

Valeur imposable  La valeur imposable s’applique à l’imposition ad valorem et fait 
référence à la valeur d’une propriété conformément aux rôles 
d’imposition. 

Valeur marchande Le prix de vente le plus probable d’une propriété en argent dans 
un marché ouvert et concurrentiel, en postulant que l’acheteur et 
le vendeur agissent de manière prudente et en connaissance de 
cause, en accordant un temps suffisant pour la vente, et en 
supposant que la transaction n’est pas affectée par des pressions 
indues. Voir Évaluation de la valeur actuelle.  

 

 

 

 

 


	Remerciements
	Table des matières
	Partie 1 – Introduction
	1.1 Propriétés couvertes par le présent guide sur la méthodologie
	Scierie – Vue d’ensemble du processus
	Machinerie et équipement

	1.2 Législation
	1.3 Évaluations – Généralités
	1.4 Utilisation du présent guide sur la méthodologie
	1.5 Consultation et divulgation

	Partie 2 – Le processus d’évaluation – Préparation
	2.1 Six principales étapes
	2.2 Détermination de ce qui doit être évalué
	2.3 Définition de la base de la valeur et de la date de l’évaluation
	2.4 Recherche – Collecte de données
	2.5 Analyse des données recueillies
	2.6 L’évaluation
	2.7 Validation des résultats

	Partie 3 – L’évaluation – Application
	3.1 Résumé de la méthode du coût
	3.2 Procédure recommandée
	3.3 Définition des termes
	3.4 Procédure détaillée
	1. Évaluation de la propriété
	Consultation des dossiers d’évaluation
	Renseignements provenant de la municipalité
	Renseignements provenant du propriétaire
	Examen des plans municipaux
	Internet
	Inspection immobilière
	Inspection de la propriété
	Assemblage et vérification des données
	Comparaison du dossier d’améliorations aux notes prises lors de l’inspection
	Évaluation de la fonctionnalité et de l’utilité
	Fonctionnalité
	Questions relatives à la fonctionnalité
	Évaluation de l’utilité d’une propriété
	Utilisation optimale

	2. Détermination du coût à neuf
	Coût de reproduction à neuf
	Élaboration du coût à neuf

	Identification de la dépréciation
	Identification de la dépréciation attribuable à l’âge
	Améliorations – Espérances de vie
	Qualité de la construction.
	Écarts de l’âge effectif
	Évaluation de l’état et de la condition physiques
	Entretien différé et coût de redressement
	Désuétude fonctionnelle
	Identification de la désuétude fonctionnelle
	Désuétude externe
	Identification de la désuétude externe

	4. Quantification de la dépréciation
	Méthode de répartition
	Analyse du coût de remplacement

	5. Évaluation du terrain
	Processus d’analyse des ventes de terrains
	Analyse des ventes de terrains
	Problèmes relatifs à l’évaluation des terrains

	6. Validation des résultats
	Vérification des résultats de l’analyse des coûts
	Procédé âge-vie
	Méthode de répartition
	Ventes de référence
	Comparaison avec d’autres scieries



	Annexes
	Annexe A – Liste des propriétés couvertes par le présent guide sur la méthodologie
	Annexe B – Glossaire des termes

	sawFPage73.pdf
	Procédé âge-vie




